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Conseil communautaire du 12 décembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 12 décembre 2023, le Conseil communautaire de la Communauté de communes de la 

Plaine d’Estrées, légalement convoqué par courrier dématérialisé en date du 6 décembre 2023, s’est réuni dans la salle 

Polyvalente d’Estrées Saint Denis, en séance publique, sous la présidence de Mme Sophie MERCIER, sa présidente. 

Étaient présents : Joël THIBAULT et Romuald AMORY (arrivé à 18h38) (commune d’Arsy), Gilbert VERSLUYS (commune 

d’Avrigny), Wilfrid BLOIS et Laurent LEGRAND (commune de Bailleul le Soc) Dominique LE SOURD (commune de 

Blincourt), Lionel GUIBON et Bruno BOUCOURT (commune de Canly), Donatien PINON, Laure BRASSEUR et Philip 

MICHEL (commune de Chevrières), Brigitte PARROT (commune de Choisy la Victoire), Christophe YSSEMBOURG 

(commune d’Epineuse),  Francis MONFAUCON, Christophe DESAILLY et Laurence HOUYVET (commune d’Estrées-Saint-

Denis), Jean-Marie SOEN (commune de Francières), Ivan WASYLYZYN et Michel FLOURY (commune de Grandfresnoy), 

Dominique YDEMA (commune de Hémévillers), Jean-Claude PORTENART et Sandrine ROSE (commune de Houdancourt), 

Isabelle FAFET (commune de Le Fayel), Jacqueline MOREL et Frédéric MULLER (commune de Longueil-Sainte-Marie), 

Patrick GREVIN (commune de Montmartin), Annick DECAMP et Jean-Louis COVET (commune de Moyvillers), Sophie 

MERCIER et Tanneguy DESPLANQUES (commune de Rémy), Grégory HUCHETTE et Agnès CHARLET (commune de 

Rivecourt). 

Étaient absents, ayant donné pouvoir : Myriane ROUSSET et Véronique CAVROIS (commune d’Estrées-Saint-Denis), 

Anne-Sophie VECTEN (commune de Francières), Catherine DONZELLE (commune de Grandfresnoy), Stanislas 

BARTHELEMY (commune de Longueil-Sainte-Marie), Marilyne GOSSART (commune de Rémy). 

Étaient absents : Bertrand CUSSINET et Dorothée REGNIEZ (commune d’Estrées-Saint-Denis). 

Pouvoirs :  

Myriane ROUSSET à Francis MONFAUCON 

Véronique CAVROIS à Laurence HOUYVET 

Anne-Sophie VECTEN à Jean-Marie SOEN 

Catherine DONZELLE à Ivan WASYLYZYN 

Stanislas BARTHELEMY à Frédéric MULLER 

Marilyne GOSSART à Sophie MERCIER 

 

La Présidente de séance, ayant ouvert la séance, a procédé à l’appel nominal, constaté que le quorum est atteint et a 

énoncé les pouvoirs. 

En conformité de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à l’élection d’un 

secrétaire de séance au sein du Conseil communautaire. À l’unanimité, Madame Laurence HOUYVET a été désignée 

pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée. M. Jean-Baptiste Silvain, responsable de l’administration générale, l’a 

assisté en tant que secrétaire auxiliaire, mais sans participer aux délibérations. 

 

Mme la Présidente informe l’assemblée qu’elle a reçue une délibération de la commune de Rivecourt, actant l’arrivée 

de Mme Agnès CHARLET comme conseillère communautaire. 
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Nombre de conseillers présents à l’ouverture du conseil :  

  

 EN EXERCICE : 40 

 PRÉSENTS : 31 

 VOTANTS : 37 

 

Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 20 novembre 2023 

Mme la Présidente soumet aux membres de l’assemblée délibérante le procès-verbal du Conseil 

communautaire du 20 novembre 2023. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

Information sur les décisions prises par la Présidente par délégation  

Les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (articles L. 5211-10 et L.2122-22) permettent 

au Conseil communautaire de déléguer au Président certaines de ses attributions. 

Par délibérations en date du 10 juillet 2020 et du 23 septembre 2020, le Conseil communautaire de la CCPE a 

délégué à la Présidente Sophie MERCIER un certain nombre de délégations. 

Mme la Présidente rend ainsi compte des décisions prises dans le cadre des délégations consenties. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par 

la délibération n°2020-09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par 

la délibération n°2020-09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Considérant l’obligation de présenter au Conseil communautaire les décisions prises par 

Mme la Présidente en vertu de cette délégation, 

  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

PREND NOTE des décisions suivantes : 
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Lettres de Commande : 

Référence Tiers Objet Montant TTC Gestionnaire 

2023-
00000107 

ADICO 
RENOUVELLEMENT DE LA 

LICENCE AUTOCAD LT 
614,26 € TECHNIQUE 

2023-
00000108 

FACTORIA HDF PAPIER POUR LE TRACEUR 232,42 € ADMINISTRATION 

2023-
00000099 

DECATHLON PRO 
COMMANDE DE POTEAUX DE 

TENNIS 
477,00 € HALLE DES SPORTS 

2023-
00000100 

DIMASPORT 

COMMANDE DE CHARIOT DE 
TRANSPORT ADAPTABLE 

POUR AGRES DE 
GYMNASTIQUE 

490,01 € HALLE DES SPORTS 

2023-
00000101 

CHEZ FOUILLETTE 
REPAS COMÉDIENNE 
SPECTACLES 27 ET 28 

NOVEMBRE 
40,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000102 

ACD-NUISIBLE 

DESTRUCTION AVEC 
TRAITEMENT D'UN NID DE 

FRELONS ASIATIQUES 
COULEE VERTE/RUE DES 

SABLONS 

140,00 € PISTES 

2023-
00000105 

HYPERSTHENE 

CONCEPTION DU FLOCAGE ET 
INFORMATION VOYAGEUR 

POUR HOPLA LE BUS ET 
HOPLA LA NAVETTE 

1 380,00 € MOBILITE 

2023-
00000106 

ECOBYOTOP 

INTERVENTION AUPRES DES 
AGRICULTEURS LE 28/11 

THEME FERTILITE DES SOLS 
ET CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

96,00 € EAU POTABLE 

2023-
00000093 

SODIMAX 
EVASION 

NOEL DE LA PETITE ENFANCE 
15.12.2023 

620,00 € 
RELAIS PETITE 

ENFANCE 

2023-
00000095 

INTERMARCHE 
CLEMENTINES NOEL 

15.12.2023 
20,00 € PETITE ENFANCE 

2023-
00000096 

BOULANGERIE 
COM 

BRIOCHES CHOUQUETTES ET 
VIENNOISERIES NOEL 

15.12.2023 
100,00 € PETITE ENFANCE 

2023-
00000097 

CHEZ FOUILLETTE 
REPAS COMÉDIENNES 
SPECTACLES 27 ET 28 

NOVEMBRE 
40,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000088 

FONDASOL 

GEOTECHNIQUE ET 
HYDROGEOLOGIE RUE DE LA 

MALADRERIE - CREATION 
RESEAU ASS A MONTMARTIN 

16 428,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000089 

AMAZON EU 
FOURNITURES 

INFORMATIQUES 
1 211,12 € ADMINISTRATION 

2023-
00000091 

FONDASOL 
GEOTECHNIQUE 

REMPLACEMENT D'UNE 
CANALISATION EP - LE FAYEL 

3 000,00 € EAU POTABLE 

2023-
00000092 

GROUPE 
MONITEUR 

FORMATIONS 
"APPREHENDER LES 

3 636,60 € TECHNIQUE 
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TECHNIQUES DE 
CONSTRUCTION ROUTIERE" 

2023-
00000082 

IPP IMPRIMERIE 
IMPRESSION DE 800 

DEPLIANTS ANC 
234,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000083 

FONDASOL 
GEOTECHNIQUE MISSION G2 

AVP - CONSTRUCTION 
RESEAU EP A FRANCIERES 

4 440,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000084 

CAPTUREA 

DETECTION DES RESEAUX - 
SECURISATION DES POINTS 

DE SONDAGE - CANLY 
CHEVRIERES HEMEVILLERS 

2 334,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000086 

DCL MENUISERIE 

FOURNITURE ET POSE D'UN 
FERME PORTE DE LA PORTE 
D'ENTREE PRINCIPALE DE LA 

HALLE DES SPORTS 

642,34 € HALLE DES SPORTS 

2023-
00000087 

INTERMARCHE 
POT DE L'AMITIE SPECTACLE 

ALICE AU PAYS DES 
MERVEILLES 28 11 2023 

30,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000081 

IMEDIA IMPRIMER 
IMPRESSION CARTE DE VISITE 

SL SM 
144,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000076 

PRODECO 
FOURNITURE DE 

CHAUSSURES DE SECURITE 
BASSES POUR BENOIT 

119,68 € TECHNIQUE 

2023-
00000077 

IPP IMPRIMERIE 
IMPRESSION CARTE DE 

VOEUX 
118,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000078 

IPP IMPRIMERIE 
IMPRESSION INVITATION 

CEREMONIE VOEUX 
32,00 € COMMUNICATION 

2023-
00000080 

BUREAU  60 
FOURNITURE DE DEUX 

BUREAUX DROITS REGLABLES 
80X80 CM 

613,20 € TECHNIQUE 

2023-
00000090 

MOSCIPAN 
PAIN CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 20 11 
2023 

15,80 € ADMINISTRATION 

2023-
00000074 

IPP IMPRIMERIE ACHAT DE 500 ENVELOPPES 204,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000071 

LES RECETTES DE 

PLATEAUX BEAUJOLAIS 
NOUVEAU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 20 11 
2023 

500,00 € ADMINISTRATION 

2023-
00000069 

LDLC VIDEO PROJECTEUR XGIMI 1 100,94 € ADMINISTRATION 

2023-
00000066 

TPIP 
REALISATION DE SONDAGES 
LIAISON FRANCIERES - REMY 

5 616,00 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000067 

CAPTUREA 

DETECTION ET 
GEOREFERENCEMENT DES 
RESEAUX RUE DE LA GARE 

CANLY 

6 484,80 € ASSAINISSEMENT 

2023-
00000068 

DEGAUCHY 
POSE DE RONDINS DE BOIS 

ET REFECTION DE BORDURES 
DE TROTTOIRS ZAE LSM 

1 699,80 € TECHNIQUE 

2023-
00000065 

CTAE 
CONTROLE TECHNIQUE A 

REALISER SUR LE RENAULT 
MASTER IMMATRICULE FM-

89,00 € TECHNIQUE 



 

 5 / 65 

209-LH 

2023-
00000062 

VISION'TEXT 
ACHAT BADGES SOIREE DES 

ENTREPRISES 
218,40 € COMMUNICATION 

2023-
00000063 

AET 
BORNAGE ZAC DE 

MOYVILLERS - PARCELLES AC 
N°28 ET 32 

2 052,86 € ZAC MOYVILLERS 

2023-
00000060 

DECATHLON PRO 
NETTOYANT VELO ET DEUX 
BROSSES NETTOYAGE VELO 

25,00 € MOBILITE 

 

Désignation des représentants communautaires dans les organismes extérieurs  

Pour faire suite à la démission de Mme Marie-José BLANQUET, le conseil communautaire doit désormais se 

prononcer sur la représentativité de la CCPE dans les organismes extérieurs. 

Il convient de désigner un élu pour les organismes suivants :  

- GAL LEADER (suppléant(e)) 

Rappel des élus :  

Titulaires : Mme Sophie MERCIER, M. Ivan WASYLYZYN et M. Lionel GUIBON  

Suppléants : M. Frédéric MULLER, M. Tanneguy DESPLANQUES  

 

- SMOTHD (suppléant(e)) 

Rappel des élus : 

Titulaires : M. Joël THIBAULT, M. Gilbert VERSLUYS, M. Wilfrid BLOIS, Mme Dominique LE SOURD, M. Lionel 

GUIBON, M. Donatien PINON, Mme Brigitte PARROT, M. Christophe YSSEMBOURG, Mme Myriane ROUSSET, 

M. Jean-Marie SOEN, M. Ivan WASYLYZYN, M. Dominique YDEMA, M. Jean-Claude PORTENART, Mme Isabelle 

FAFET, M. Stanislas BARTHELEMY, M. Patrick GREVIN, Mme ANNICK DECAMP, Mme Sophie MERCIER, M. 

Gregory HUCHETTE 

Suppléants : M. Romuald AMORY, M. Luc MATS, M. Laurent LEGRAND, M. Patrice CANDELIER, M. Bruno 

BOUCOURT, M. Philip MICHEL, M. Patrice BANCELIN, Mme Laurence HOUYVET, Mme Anne-Sophie VECTEN, 

M. Michel FLOURY, M. François CREPY, Mme Sandrine ROSE, Mme Annie FELISAZ, Mme Jacqueline MOREL, 

M. Gimes FAYARD, M. Jean-Louis COVET, M. Tanneguy DESPLANQUES. 

 

- Syndicat Mixte du Port Fluvial de Longueil Sainte Marie (suppléant(e)) 

Rappel des élus :  

Titulaires : Mme Sophie MERCIER, M. Fréderic MULLER et M. Ivan WASYLYZYN 

Suppléants : M. Donatien PINON, M. Stanislas BARTHELEMY  
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- SMOA (suppléant(e)) 

Rappel des élus :  

Titulaires : M. Francis MONFAUCON, Mme Sophie MERCIER, M. Donatien PINON, Mme Annick DECAMP, M. 

Lionel GUIBON, M. Ivan WASYLYZYN, M. Tanneguy DESPLANQUES et M. Philip MICHEL 

Suppléants : M. Bruno BOUCOURT, M. Jean-Claude PORTENART, Mme Anne-Sophie VECTEN, M. Laurent 

LEGRAND, Mme Isabelle FAFET, M. Christophe DESAILLY et Mme Catherine DONZELLE 

 

Par principe, lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination, il est voté au bulletin secret. Le Conseil 

communautaire peut toutefois décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 

ou aux présentations. 

 

Projet de délibération (Gal LEADER) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu la délibération n°2020-07-2706 du 10 juillet 2020 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023,  

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

ELIT comme représentants de la CCPE au sein du comité de programmation du GAL de LEADER : 

Titulaires : Mme Sophie MERCIER, M. Ivan WASYLYZYN et M. Lionel GUIBON 

Suppléants : M. Fréderic MULLER, M. Tanneguy DESPLANQUES et M. Gregory HUCHETTE 

 

Projet de délibération (SMOTHD) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu la délibération n°2020-07-2720 du 10 juillet 2020 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023,  

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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ELIT comme représentants de la CCPE au sein du SMOTHD : 

Titulaires : M. Joël THIBAULT, M. Gilbert VERSLUYS, M. Wilfrid BLOIS, Mme Dominique LE SOURD, M. 

Lionel GUIBON, M. Donatien PINON, Mme Brigitte PARROT, M. Christophe YSSEMBOURG, Mme 

Myriane ROUSSET, M. Jean-Marie SOEN, M. Ivan WASYLYZYN, M. Dominique YDEMA, M. Jean-Claude 

PORTENART, Mme Isabelle FAFET, M. Stanislas BARTHELEMY, M. Patrick GREVIN, Mme ANNICK 

DECAMP, Mme Sophie MERCIER, M. Gregory HUCHETTE 

Suppléants : M. Romuald AMORY, M. Luc MATS, M. Laurent LEGRAND, M. Patrice CANDELIER, M. 

Bruno BOUCOURT, M. Philip MICHEL, M. Patrice BANCELIN, M. Marc VOISIN, Mme Laurence 

HOUYVET, Mme Anne-Sophie VECTEN, M. Michel FLOURY, M. François CREPY, Mme Sandrine ROSE, 

Mme Annie FELISAZ, Mme Jacqueline MOREL, M. Gimes FAYARD, M. Jean-Louis COVET, M. Tanneguy 

DESPLANQUES. 

 

Projet de délibération (Syndicat Mixte du Port Fluvial de Longueil Sainte 

Marie) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu la délibération n°2020-07-2721 du 10 juillet 2020 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023,  

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

ELIT comme représentants de la CCPE au sein du Comité Syndicat Mixte du Port Fluvial de Longueil-

Sainte-Marie :  

Titulaires : Mme Sophie MERCIER, M. Fréderic MULLER et M. Ivan WASYLYZYN 

Suppléants : M. Donatien PINON, M. Stanislas BARTHELEMY et Mme Laurence HOUYVET. 

 

Projet de délibération (SMOA) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu la délibération n°2020-07-2721 du 10 juillet 2020 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023,  
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Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

ELIT comme représentants de la CCPE au sein du SMOA :  

Titulaires : Mme Sophie MERCIER, M. Fréderic MULLER et M. Ivan WASYLYZYN 

Suppléants : M. Donatien PINON, M. Stanislas BARTHELEMY et M. Gregory HUCHETTE. 

 

 

Fixation des taux de promotion pour les avancements de grade  

Madame la Présidente rappelle qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du 

Comité Social Territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les 

conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant 

être promus à ce grade. 

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par voie de l’avancement de grade. Il peut 

varier entre 0 et 100%. 

Madame la Présidente précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur 

tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié. 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 5 décembre 2023, 

Vu les lignes directives de gestion du 22 février 2022 fixant un ratio promus/promouvables à 100% 

pour l’ensemble des grades. 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

Accepte les propositions de Madame la Présidente et de fixer, à partir de l’année 2024, les taux de 

promotion dans la collectivité comme suit : 

Cat. GRADE D’ORIGINE GRADE D’AVANCEMENT TAUX % 

B 
Technicien principal 2e 

classe  
Technicien principal 1re classe 100 % 
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Création d’un poste de technicien principal 1ère classe – Avancement de grade  

Mme la Présidente informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

 

L’avancement de grade permet à un fonctionnaire titulaire d’accéder à un grade supérieur à l’intérieur d’un 

même cadre d’emplois. Un technicien principal 2e classe remplit les conditions pour être promu au grade de 

technicien principal 1re classe. Cette évolution professionnelle est également compatible avec les critères 

établis par les lignes directrices de gestion :  

- Privilégier l’ancienneté dans le grade, dans l’emploi et dans la collectivité. 

- Reconnaître l’expérience acquise et la valeur professionnelle. 

- Privilégier l’obtention d’un examen professionnel ou l’effort de l’avoir passé. 

- Respecter l’adéquation grade/fonction/organigramme. 

- Prendre en compte les compétences (acquises dans le secteur public/privé, associatif, syndical). 

- Prendre en compte l’effort de formation suivie et ou préparation au concours/examen. 

- Privilégier la manière de servir : investissement et motivation. 

- Prendre en compte les reconversions professionnelles. 

 

Il est proposé à l’assemblée de créer un poste de technicien principal de 1re classe. L’ancien poste de 

technicien principal 2e classe sera supprimé. 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publiques, 

Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 5 décembre 2023 relatif aux taux de promotion 

pour l’avancement de grade, 

Vu les lignes directives de gestion du 22 février 2022 fixant un ratio promus/promouvables à 100% 

pour l’ensemble des grades.  

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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Décide de créer un emploi permanent, à compter du 1er janvier 2024, relevant du grade de 

technicien principal de 1re classe à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, pour 

assurer les fonctions de Responsable des Services Equipements Publics et Gestion des Déchets ; 

Dit que cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie B de la filière technique relevant 

du grade de technicien principal de 1re classe au titre de l’avancement de grade. La rémunération 

sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade. 

Dit que le tableau des emplois sera modifié lors du recrutement. 

Décide de supprimer un poste de technicien principal 2e classe. 

Décide d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans 

l’emploi au budget. 

 

 

Délibération autorisant la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement préalablement au vote du budget 2024 

Mme la vice-présidente rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités territoriales :  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 

auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 

mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril (30 avril en année électorale), en l'absence 

d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 

l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 

votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 

paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 

d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

dessus.  
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I – Budget principal 

Le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 s’élevait à     6 303 134.75 €. 

Si l’on tient compte uniquement des dépenses d’équipement (hors remboursement d’emprunt, et charges 

financières), le montant budgétisé représente 5 035 997,75€. 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de faire application de cet 

article à hauteur de 1 258 999 € soit un montant inférieur aux 25% disponibles estimés à 1 486 034 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

 

II – Budget annexe Transports Mobilités 

Le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 s’élevait à 1 348 628,94 €. 

Si l’on tient compte uniquement des dépenses d’équipement (hors dépenses imprévues), le montant 

budgétisé représente 1 338 628,94 €. 

BP  2023
 Réalisé 2023 

au 23/11/2023 

 AUTORISATIONS 

2024 

20 202 - Frais réalisation documents d'urbanisme 200 000,00 18 429,37 50 000

2031 - Frais d'études 585 750,00 434 524,35 146 438

2033 - Frais d'insertion 5 399,68 1 982,88 1 350

2051 - Concessions et droits similaires 17 000,00 15 441,73 4 250

Total 20 - Immobilisations incorporelles 808 149,68 470 378,33 202 037

204 2041411 - Communes du GFP - Biens mobiliers, matériels et études 1 100,00 1 092,00 275

2041412 - Communes du GFP - Bâtiments et installations 208 800,00 133 748,06 52 200

2041512 - GFP de rattachement - Bâtiments et installations 120 000,00 0,00 30 000

Total 204 - Subventions d'équipement versées 329 900,00 134 840,06 82 475

21 2111 - Terrains nus 800 000,00 4 001,44 200 000

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 8 600,00 12 272,64 2 150

21351 - Installat° générales, agencements, aménagements des construct° 1 948 168,07 120 619,48 487 042

2152 - Installations de voirie 143 980,00 127 092,00 35 995

215738 - Autre matériel et outillage de voirie 3 450,00 3 306,00 863

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 11 700,00 0,00 2 925

2181 - Installations générales, agencements et aménagements divers 11 000,00 0,00 2 750

21838 - Autre matériel informatique 16 100,00 13 476,50 4 025

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 5 500,00 4 307,92 1 375

2185 - Matériel de téléphonie 2 000,00 4 383,62 500

2188 - Autres immobilisations corporelles 81 750,00 23 093,65 20 438

Total 21 - Immobilisations corporelles 3 032 248,07 312 553,25 758 062

23 2312 - Agencements et aménagements de terrains 287 500,00 375 244,14 71 875

2313 - Constructions 47 800,00 16 949,00 11 950

238 - Avances et acomptes versés sur commandes d'immos corporelles 530 400,00 375 000,00 132 600

Total 23 - Immobilisations en cours 865 700,00 767 193,14 216 425

5 035 997,75 1 684 964,78 1 258 999Total

20 - Immobilisations incorporelles

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

BUDGET PRINCIPAL
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Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de faire application de cet 

article à hauteur de 334 657 € soit un montant inférieur aux 25% disponibles estimés à 337 157,24 €. 

  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

 

 

Projet de délibération – Budget Principal 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 2023-04-3236 du 04 avril 2023 approuvant le Budget primitif 2023 du budget 

principal ; 

Vu la délibération n° 2023-11-3306 du 20 novembre 2023 approuvant la décision modificative N°1 

du Budget primitif 2023 du budget principal ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant le montant budgétisé en dépenses réelles d'investissement pour 2023 s’élevant à 

5 944 134,75 € (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » inscrits au budget 2023) ; 

Considérant la proposition de Mme la Présidente consistant à faire application de cet article à 

hauteur de 1 258 999 € (< 25 % de l’investissement n-1) hors dépenses financières ;   

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

AUTORISE Mme la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 

l’année 2024, sur le budget principal, à hauteur de 1 258 999 €, soit moins de 25% des crédits 
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BP  2023
 Réalisé 2023 

au 23/11/2023 

 AUTORISATIONS 

2024 

20 202 - Frais réalisation documents d'urbanisme 200 000,00 18 429,37 50 000

2031 - Frais d'études 585 750,00 434 524,35 146 438

2033 - Frais d'insertion 5 399,68 1 982,88 1 350

2051 - Concessions et droits similaires 17 000,00 15 441,73 4 250

Total 20 - Immobilisations incorporelles 808 149,68 470 378,33 202 037

204 2041411 - Communes du GFP - Biens mobiliers, matériels et études 1 100,00 1 092,00 275

2041412 - Communes du GFP - Bâtiments et installations 208 800,00 133 748,06 52 200

2041512 - GFP de rattachement - Bâtiments et installations 120 000,00 0,00 30 000

Total 204 - Subventions d'équipement versées 329 900,00 134 840,06 82 475

21 2111 - Terrains nus 800 000,00 4 001,44 200 000

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 8 600,00 12 272,64 2 150

21351 - Installat° générales, agencements, aménagements des construct° 1 948 168,07 120 619,48 487 042

2152 - Installations de voirie 143 980,00 127 092,00 35 995

215738 - Autre matériel et outillage de voirie 3 450,00 3 306,00 863

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 11 700,00 0,00 2 925

2181 - Installations générales, agencements et aménagements divers 11 000,00 0,00 2 750

21838 - Autre matériel informatique 16 100,00 13 476,50 4 025

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 5 500,00 4 307,92 1 375

2185 - Matériel de téléphonie 2 000,00 4 383,62 500

2188 - Autres immobilisations corporelles 81 750,00 23 093,65 20 438

Total 21 - Immobilisations corporelles 3 032 248,07 312 553,25 758 062

23 2312 - Agencements et aménagements de terrains 287 500,00 375 244,14 71 875

2313 - Constructions 47 800,00 16 949,00 11 950

238 - Avances et acomptes versés sur commandes d'immos corporelles 530 400,00 375 000,00 132 600

Total 23 - Immobilisations en cours 865 700,00 767 193,14 216 425

5 035 997,75 1 684 964,78 1 258 999Total

20 - Immobilisations incorporelles

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

BUDGET PRINCIPAL

ouverts en 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette jusqu’au vote du 

budget.  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 
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Projet de délibération – Budget annexe Transports-Mobilités 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 2023-04-3237 du 04 avril 2023 approuvant le Budget primitif 2023 du budget 

annexe Transports-Mobilités ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant le montant budgétisé en dépenses réelles d'investissement pour 2023 s’élevant à 1 

348 628,94 € (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » inscrits au budget 2023) ; 

Considérant la proposition de Mme la Présidente consistant à faire application de cet article à 

hauteur de 334 657 € (< 25 % de l’investissement n-1) hors dépenses financières ;   

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

AUTORISE Mme la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 

l’année 2024, sur le budget annexe Transports-Mobilités, à hauteur de 334 657 €, soit moins de 25% 

des crédits ouverts en 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette 

jusqu’au vote du budget.  

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 
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Convention territoriale globale (CTG) – 2023 / 2026 : Territoire de la Communauté de 

Communes de la Plaine d’Estrées avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Oise 

La Caf de l’Oise, la MSA Picardie, le Conseil Départemental, la Communauté de Communes de La Plaine 

d’Estrées, les communes membres, les services de l’Etat et les associations sont les acteurs des politiques 

sociales du territoire. 

La répartition des compétences entre ces acteurs nécessite un effort de coordination, de mise en cohérence 

et de recherche d’efficience et de complémentarité des actions et des interventions. 

La Convention Territoriale Globale (CTG), en tant qu’accord-cadre proposé par la Cnaf entend répondre à 

cette préoccupation. En effet, cette convention de partenariat, qui ne constitue pas un dispositif financier, a 

pour vocation de fournir un cadre politique permettant de mobiliser des partenaires dans une dynamique de 

projet, à l’échelle d’un territoire, pour garantir l’accès aux droits sur des champs d’intervention partagés, en 

l’occurrence liés à la famille. 

En signant une Convention Territoriale Globale 2023-2026, la Caf de l’Oise et les collectivités locales 

signataires conviennent ensemble de ces objectifs, afin d’approfondir un partenariat historique qui, d’une 

part, repose sur des conventions d’objectifs et de financement existantes ou en cours d’élaboration, d’autre 

part, doit évoluer et s’adapter aux contextes national et local en fonction des orientations politiques de ces 

institutions. 

La convention s’inscrit dans une démarche multi-partenariale avec la MSA Picardie, le Conseil Départemental, 

les associations locales, les intervenants sociaux. Cette démarche a abouti à un diagnostic, conduisant à des 

fiches actions. 

Au niveau national 

La Lisibilité des partenariats engagés par les CAF, notamment avec les collectivités territoriales et la 

cohérence des interventions, constituent des enjeux pour la Branche Famille. L’objectif de cette convention 

vise à mieux mobiliser l’ensemble des partenaires autour d’un projet de développement territorial global et 

durable. 

Les enjeux sont : 

- DEFINIR un cadre politique d’intervention qui positionne la Caf sur le champ du social : il s’agit pour 

les Caf d’affirmer, au-delà d’un rôle de prestataire de services, celui d’acteur des politiques sociales 

et familiales sur un territoire, 

- METTRE en cohérence la multiplicité des moyens d’intervention de la Branche Famille pour apporter 

aux familles des réponses efficaces et adaptées en mutualisant les moyens, 

- RENFORCER la lisibilité d’intervention de la Caf et harmoniser le niveau de l’offre de service sur les 

territoires. 
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Au niveau local 

La CTG consiste à décliner au plus près des besoins du territoire la mise en place des champs d’intervention 

partagés par les collectivités locales signataires et la Caf de l’Oise. 

Ce nouveau cadre de coordination doit permettre la mobilisation de l’ensemble des moyens sur la base d’un 

diagnostic partagé des besoins du territoire. 

Cette démarche doit notamment concourir à mieux définir les positionnements des institutions intervenant 

dans le champ de l’action sociale. Elle doit également garantir la complémentarité de l’intervention des 

différents acteurs présents sur le territoire ciblé : Mairie, Communauté de Communes, MSA, Conseil 

Départemental, État, tissu associatif, opérateurs et acteurs locaux. 

La Convention Territoriale Globale permet aux collectivités de mieux fédérer les moyens autour de différents 

objectifs : 

 - adapter l’offre de service aux évolutions démographiques et sociales, 

 - poursuivre une politique dynamique et innovante auprès des différents publics, 

 - mobiliser les acteurs pour développer et optimiser les services à la population, 

 - assurer l’efficacité de la dépense, 

 - construire un projet de territoire, 

 - faciliter la prise de décision et fixer un cap, 

- adapter son action aux besoins du territoire, développer une offre de services répondant aux     

besoins des familles, 

 - simplifier les partenariats et avoir une vision globale décloisonnée, 

 - valoriser les actions. 

La convention vise à définir un projet stratégique global du territoire ainsi que ses modalités de mise en 

œuvre. Elle a pour objectif de favoriser la transversalité autour d’un projet de développement social 

territorial global et durable. 

La démarche partenariale constitue un axe privilégié des collectivités locales signataires avec la Caf 

de l’Oise pour favoriser la mise en œuvre des projets. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la sécurité sociale, plus particulièrement les articles L. 512-1 et suivants, 

Vu l’avis favorable de la commission action sociale du 27 septembre 2023, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 
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Considérant l’exposé de M. le vice-président, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

IDENTIFIE les besoins prioritaires de ses habitants afin de proposer des solutions adaptées, 

PRECISE les champs d’intervention à privilégier au regard de l’offre et des besoins, 

DEFINIT les objectifs communs de développement et de coordination des actions et service, 

DETERMINE les modalités de collaboration entre les partenaires, 

AUTORISE Madame La Présidente à signer cette convention qui est conclue pour la période 

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. 

 

 

Convention d’occupation relative à l’implantation d’un point de destination du 

transport collectif à la demande intitulé « La Navette » sur la parcelle AC108 

La Communauté de Communes, en tant qu’autorité compétente en mobilité, et suivant son Plan de Mobilité 

Rurale approuvé en juin 2019, a décidé de la mise en place d’un service de transport collectif sous la forme 

d’une ligne de bus régulière « Le Bus » ainsi que d’un transport collectif à la demande zonal « La Navette ».  

La ligne de bus sera gratuite et desservira les communes de Rémy, d’Estrées-Saint-Denis, de Moyvillers, de 

Grandfresnoy, de Chevrières et les zones d’activités de Longueil-Sainte-Marie. Elle sera fixe aux heures de 

pointes et sur réservation aux heures creuses ainsi que les samedis et vacances d’été.  

 

Les communes non desservies par la ligne seront intégrées au deuxième service de transport collectif 

d’HOPLA « La Navette », selon trois zones de regroupement permettant une prise en charge au souhait de 

l’usager n’importe où sur l’une des zones vers des points de rabattements définis suivant la liste suivante :  

Lieu de l’usager  Point de destination 

Montmartin – Hémévillers – 

Francières 

 

 

Estrées-Saint-Denis Gare ou 

Estrées-Saint-Denis Place du 

Marché 

Bailleul-Le-Soc – Epineuse – 

Avrigny – Choisy-La-Victoire – 

Blincourt – Houdancourt 

 

Estrées-Saint-Denis Gare, Estrées-

Saint-Denis Place du Marché, 

Chevrières Gare, Chevrières Place 

Saint-Georges 

Arsy – Canly – Le Fayel – 
 

Estrées-Saint-Denis Gare, Estrées-
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Il est proposé de 

positionner le point de destination intitulé « Longueil-Sainte-Marie Centre », au niveau du parking d’Auchan 

qui correspond à la parcelle AC108 dont la société Auchan est propriétaire. 

La société a donné un premier accord de principe pour autoriser cette occupation. Pour officialiser cet 

accord, il est nécessaire de signer une convention d’occupation entre la société Auchan et la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées.  

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Plan de mobilité rurale ; 

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 

Vu la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ; 

Vu la délibération n°2021-12-2986 intitulé « Tracé de la ligne de bus régulière » ; 

Vu les travaux de la commission Mobilités ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant le lancement de la ligne de bus et du transport collectif à la demande le 2 janvier 2024, 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

APPROUVE le projet de convention d’occupation entre la CCPE et Auchan, 

AUTORISE Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents s'y rapportant. 

 

 

 

 

 

 

Rivecourt Saint-Denis Place du Marché, 

Chevrières Gare, Chevrières Place 

Saint-Georges, Longueil-Sainte-

Marie Centre 

Longueil-Sainte-Marie 

  Estrées-Saint-Denis Gare, Estrées-

Saint-Denis Place du Marché, 

Chevrières Gare, Chevrières Place 

Saint-Georges. 
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Demande de subvention auprès de l’Europe, l’Etat au titre de la DSIL, auprès du 

Conseil régional des hauts de France pour les travaux de création d’une voie verte 

entre Longueil-Sainte-Marie et Rivecourt 

La Communauté de Communes de la Plaine d'Estrées souhaite réaliser une voie verte entre Longueil-Sainte-

Marie et Rivecourt. Le souhait de la communauté de communes, de la commune de Longueil-Sainte-Marie et 

de Rivecourt est de rejoindre la jonction de la Coulée Verte avec la RD13, jusqu’au croisement de la Rue de 

l’Oise (Rivecourt) avec la RD13.  

L’objectif est de sécuriser les traversées piétonnes et cyclables entre les deux communes et de pouvoir créer 

une continuité avec la « trans-oise ». 

Dans le cadre de cette opération, il est possible de demander des subventions auprès du Fonds Européen 

agricole pour le développement rural (FEADER), auprès de l’Etat dans le cadre de la dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL), de la région HAUTS-DE-FRANCE, pour les travaux de création d’une voie verte 

entre Longueil-Sainte-Marie et Rivecourt. 

 

Le projet de voie verte est divisé en 3 parties : 

- Une première partie entre Longueil-Sainte-Marie et Rivecourt 

- Une deuxième partie près des habitations de Rivecourt le long de la RD13 

- Une troisième partie entre le carrefour Saint Wandrille et le croisement de la rue de l’Oise avec la 

RD13 à Rivecourt 

 

Pour la demande de ces subventions, deux scénarios sont envisagés : 

Un scenario ou la Plaine d’Estrées porte le projet dans son ensemble et demande les subventions suivantes : 

- Une demande auprès du FEADER pour un montant d’environ 112 000 € soit 14%, 

- Une demande auprès de l’Etat pour un montant de 170 000 € soit 22 %, 

- Une demande auprès de la région HAUTS-DE-FRANCE pour un montant de 78 000 € soit 10 %, 

- Une demande auprès de l’entreprise LAFARGE pour un montant de 32 000 € soit 4%. 

Les participations de Rivecourt et de Longueil-Sainte-Marie seraient de 78 000 € environ pour chacune des 

communes soit 10% du montant du projet. 

La CCPE financerait la voie verte à hauteur de 235 000 € environ, soit 30%. 

Un autre scenario où la CCPE porte le projet pour la partie 1 et 3. La partie 2 serait portée par la commune 

de Rivecourt puisque la commune a en projet de réaménager le carrefour Saint-Wandrille. 

Dans ce cas, la communauté de communes demanderait les subventions suivantes : 

- Une demande auprès du FEADER pour un montant d’environ 112 000 € soit 14%, 

- Une demande auprès de l’Etat pour un montant de 125 000 € soit 16 %, 

- Une demande auprès de la région HAUTS-DE-FRANCE pour un montant de 78 000 € soit 10 %, 

- Une demande auprès de l’entreprise LAFARGE pour un montant de 32 000 € soit 4%. 
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La participation de Longueil-Sainte-Marie serait de 64 000 € environ soit 8%. 

La commune de Rivecourt demanderait les subventions suivantes en son nom : 

- Une demande auprès du conseil départemental pour un montant de 85 000 € soit 12%, 

- Une demande auprès de l’Etat dans le cadre de la DETR pour un montant d’environ 32 000 € soit 4%. 

Sa participation serait d’environ 64 000 € soit 8%. 

Pour ce deuxième scénario, la Plaine d’Estrées financerait environ 190 000 € soit 24%. 

Le scénario sera choisi lors de la réunion d’étude de validation de l’avant-projet qui aura lieu le mercredi 20 

décembre prochain. 

Dans un premier temps, nous sollicitons le conseil pour autoriser Mme la Présidente à demander une 

subvention auprès du Fonds Européen agricole pour le développement rural (FEADER), auprès de l’Etat dans 

le cadre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), et de la région HAUTS-DE-France 

 

Mme LE SOURD demande si le projet serait remis en cause en cas de non-obtention des subventions. 

M. LEFEVRE répond que la commune de Rivecourt a également déposé une demande de subvention, des 

discussions vont se poursuivre avec les co-financeurs sur ce dossier. 

M. MICHEL demande le coût global de ce projet. 

M. LEFEVRE répond que le coût global est d’environ 800.000 euros.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 

Vu la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ; 

Vu la délibération n°2019-06-2458 du Conseil Communautaire du 24 juin 2019, portant approbation 

du plan de mobilité rurale de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées, 

Vu le Plan de mobilité rurale, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Entendu la présentation de M le Vice-Président,  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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DEMANDE à Mme la Présidente de solliciter une subvention auprès du Fonds Européen agricole 

pour le développement rural (FEADER), auprès de l’Etat dans le cadre de la dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL), de la Région HAUTS-DE-FRANCE, pour les travaux de création d’une 

voie verte entre Longueil-Sainte-Marie et Rivecourt. 

DEMANDE à Mme la Présidente de mettre à jour la demande de subvention auprès de l’entreprise 

LAFARGE pour les travaux de création d’une voie verte entre Longueil-Sainte-Marie et Rivecourt, 

AUTORISE Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents s'y rapportant. 

 

Approbation de la modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune d’Arsy  

La commune d’Arsy a souhaité apporter des modifications à son PLU approuvé en mai 2015.  

Le PLU a fait l’objet d’un bilan en décembre 2021 actant de la possibilité pour la commune de procéder à la 

présente adaptation de son PLU.  

La modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy a été prescrite par délibération du conseil communautaire de la 

Plaine d’Estrées le 27 septembre 2022.  

La procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy vise à :  

- Supprimer l’Emplacement Réservé (ER) n° 4  

- Corriger la rédaction de plusieurs articles du règlement écrit notamment pour adapter les 

dispositions relatives aux clôtures et à la hauteur des constructions dans les zones urbaines et à 

urbaniser, 

- Justifier ces éléments au regard des dispositions du SCOT approuvé et de la protection de 

l’environnement.  

 

L’Autorité Environnementale a rendu son avis conforme sur l’examen au cas par cas « ad hoc » du projet de 

modification simplifiée n° 1 en date du 25 juillet 2023, dispensant d’évaluation environnementale la 

procédure de modification simplifiée n°1 du PLU. Le conseil communautaire par sa délibération en date du 

03 octobre 2023 a confirmé que la modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy n’affecte pas de manière 

significative l’environnement. De ce fait, la procédure ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale.  

Avant la mise à disposition du dossier de modification simplifiée, une notification de celui-ci a été réalisée 

auprès des Personnes Publiques Associées (Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, 

…).  

La Chambre d’Agriculture de l’Oise a émis une observation en date du 25 septembre 2023 sur le projet de 

modification simplifiée :  

- Le projet de modification simplifiée prévoit d’ajouter une prescription supplémentaire interdisant les 

hauteurs supérieures à 10 mètres au faîtage. Compte tenu de la présence de corps de ferme en 

activité en zone urbaine (UA), cette prescription constitue une contrainte pour ces activités.  
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La Chambre d’Agriculture souhaite que l’article 10 de la zone UA précise que « Pour les nouvelles 

constructions agricoles, leur hauteur pourra, comme pour les extensions des constructions existantes, 

dépasser les limites fixées, sans excéder la hauteur des bâtiments existants ».   

Réponse à cette demande : l’article 10 de la zone UA peut préciser que les dispositions en matière de 

hauteur des constructions ne concernent pas les constructions à usage d’activités agricoles dans la mesure 

où pour les nouvelles constructions et les extensions des bâtiments existants, leur hauteur n’excède pas celle 

des bâtiments existants. 

 

La mise à disposition des dispositions de la modification simplifiée n°1 du PLU a eu lieu du 16 octobre 2023 

au 17 novembre 2023 inclus. Une observation a été formulée demandant que les clôtures en limites 

séparatives puissent être composées de plaques béton et que la hauteur des clôtures en limites séparatives 

aille de 2 m à 2.20 m pour permettre une intimité de chaque propriétaire ».  

Réponse à cette demande : La commune a souhaité encadrer l’aspect des clôtures dans les différentes zones 

afin de préserver le cadre de vie des habitants et leur intégration paysagère et urbaine. De plus, la 

modification simplifiée vise à distinguer en zone UE les clôtures des habitations et celles destinées aux 

activités autorisées. La mise en place de plusieurs clôtures en plaques de béton par le passé a généré des 

conflits de voisinage justifiant la limitation de leur utilisation.  Quant à la limitation de la hauteur des clôtures 

à 1.80m, elle a été jugée suffisante pour maintenir l’intimité des habitants. 

Il est demandé au Conseil Communautaire d’approuver la modification simplifiée n° 1 du PLU de la commune 

d’Arsy.  

M. THIBAULT ajoute qu’il n’y a plus de ferme sur Arsy et qu’il n’y a donc plus d’agriculteur sur la commune. 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-48, portant sur la procédure de 

modification simplifiée du PLU d’Arsy ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune d’Arsy, adopté par délibération du conseil municipal en 

date du 04 mai 2015, et notamment le Règlement Ecrit et les Emplacements Réservés (ER) ; 

Vu le bilan du PLU d’Arsy validé par le Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2021, actant 

de la possibilité pour la commune de procéder à des adaptations de son PLU ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2022 prescrivant le 

lancement de la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy ; 

Vu l’avis conforme favorable de la MRAE en date du 25 juillet 2023 sur l’examen au cas par cas « ad 

hoc » réalisé par la CCPE sur la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy ;  
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Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 03 octobre 2023 confirmant la décision de 

la MRAE ne soumettant pas à évaluation environnementale la procédure de modification simplifiée 

n°1 du PLU ;  

Vu le bilan de la mise à disposition du public à laquelle il a été procédé du 16 octobre 2023 au 17 

novembre 2023 inclus ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant qu’en réponse à l’observation de la Chambre d’Agriculture, il est précisé à l’article UA 10 

que : » Pour les nouvelles constructions agricoles, leur hauteur pourra, comme pour les extensions 

des constructions existantes, dépasser les limites fixées, sans excéder la hauteur des bâtiments 

existants. »   

Considérant que l’observation formulée dans le cadre de la mise à disposition du dossier en mairie 

d’Arsy du 16 octobre 2023 au 17 novembre 2023 inclus ne peut pas être intégrée au projet de 

modification simplifiée du PLU d’Arsy. En effet, la commune a souhaité encadrer l’aspect des clôtures 

dans les différentes zones afin de préserver le cadre de vie des habitants et leur intégration 

paysagère et urbaine. De plus, la modification simplifiée vise à distinguer en zone UE les clôtures des 

habitations et celles destinées aux activités autorisées. La mise en place de plusieurs clôtures en 

plaques de béton par le passé a généré des conflits de voisinage justifiant la limitation de leur 

utilisation.  Quant à la limitation de la hauteur des clôtures à 1.80m, elle a été jugée suffisante pour 

maintenir l’intimité des habitants. 

Considérant que le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy, tel qu’il est présenté au 

Conseil Communautaire, est prêt à être approuvé conformément à l’article L153-47 du Code de 

l’Urbanisme. 

Entendu l’exposé de Madame la Vice-Présidente et étant rappelé que le dossier de modification 

simplifiée n° 1 du PLU prêt à être approuvé a été mis à disposition des membres du Conseil 

Communautaire conformément à la mention portée sur la convocation à la présente séance ;  

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE la modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy tel qu’elle est annexée à la présente 

délibération ; 

DIT que la modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy sera tenue à la disposition du public au siège de 

la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées et à la Mairie d’Arsy, tous les jours ouvrables 

aux heures d'ouverture du secrétariat, 

ACTE que la présente délibération sera affichée au siège de la Communauté de Communes de la 

Plaine d’Estrées pendant 1 mois, et mention en sera faite en caractères apparents dans un journal 

diffusé dans le département de l'Oise, 
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RAPPELLE que cette délibération sera exécutoire après accomplissement des mesures de publicité 

mentionnées ci-avant, et dans les conditions prévues par l’article L. 153-23 du Code de l’Urbanisme, 

CHARGE Madame la Présidente d’adresser cette délibération à la Sous-Préfecture de Compiègne et à 

la Préfecture du Département de l’Oise. 

 

Lancement de la procédure de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de Canly  

La commune de Canly dispose d’un PLU approuvé par le conseil municipal en date du 23 mars 2017.  

Elle a été contactée par la société Eurovia pour lui permettre de stocker des terres issues de chantiers à 

proximité dans l’optique de combler une ancienne marnière au nord du village. Les terres déposées 

permettraient de remettre à niveau les sols et d’en favoriser la remise en culture par l’exploitant qui en est 

propriétaire.  

 En vertu des dispositions de l’article L153-34 du Code de l’Urbanisme, la procédure de révision allégée a 

pour objet de : 

- Réduire une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance,  

- Ceci, sans qu’il soit porté atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD).  

 

La procédure de révision allégée permettra de créer un secteur agricole spécifique dédié à l’implantation 

d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et plus précisément une Installation 

de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) avec un règlement écrit le permettant.  

Ces adaptations nécessitent de procéder à une révision allégée du PLU.  

Il conviendra que cette dernière justifie l’ensemble de ces adaptations au regard des prescriptions du SCOT 

de la CCPE approuvé et de la nécessité de réduire les impacts sur l’environnement des projets 

d’aménagement.  

Afin de mener cette procédure de révision allégée, il est nécessaire de définir les modalités de concertation 

adaptées au regard de l’importance du projet, ainsi que du contexte local :  

- Diffusion de l’information sur le site internet de la CCPE des éléments relatifs au dossier de révision 

allégée, 

- Mise à disposition en mairie de Canly du dossier de révision allégée accompagné d’un registre 

destiné à recueillir les observations du public aux jours et heures habituels d’ouverture du 

secrétariat. 

Il est demandé au conseil communautaire de prescrire la procédure de révision allégée du PLU de Canly. 
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M. GUIBON ajoute que la procédure souhaitée est plus complexe que prévue initialement.  

M. LEFEVRE répond que les services de la CCPE ont fait le maximum pour anticiper les modifications de PLU, 

avant la mise en place du PADD et du PLUi-H. La procédure est prise en charge par la CCPE, mais vient en 

déduction des attributions de compensation,  néanmoins, il est possible, pour un opérateur privé, de faire un 

don à la commune. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L103-2 et suivants, L153-8 et suivants, L153-

31 et suivants, R153-12 et R153-20 et suivants, portant sur la procédure de révision allégée du 

PLU de Canly ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune de Canly, approuvé par délibération du conseil 

municipal en date du 23 mars 2017, et notamment le règlement graphique et le règlement 

écrit ;  

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité pour la commune de Canly :  

- De créer un secteur limité en zone agricole et un règlement écrit dédié pour y 

implanter une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement ((ICPE) et plus 

précisément une Installation de Stockage de Déchets Inertes) ; 

- De justifier l’ensemble de ces modifications au regard des dispositions du SCOT de la 

CCPE approuvé et de la protection de l’environnement. 

Considérant la nécessité de définir les modalités de la concertation destinées à informer le 

public sur le projet de révision allégée par les moyens suivants :  

- Diffusion de l’information sur le site internet de la CCPE des éléments relatifs au 

dossier de révision allégée, 

- Mise à disposition en mairie de Canly du dossier de révision allégée accompagné 

d’un registre destiné à recueillir les observations du public aux jours et heures 

habituels d’ouverture du secrétariat. 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de prescrire la révision allégée du PLU de la Commune de Canly ; 
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VALIDE les modalités de la mise à disposition du dossier de révision allégée du PLU de Canly 

listées ci-dessus ; 

DIT que M. le Maire de la commune de Canly représente Mme la Présidente en cas 

d’indisponibilité de celle-ci ; 

DECIDE de confier la réalisation de la procédure de révision allégée du PLU à un bureau 

d’études qui sera désigné ultérieurement ; 

AUTORISE Mme la Présidente à signer tout contrat ou document en rapport avec la procédure 

mentionnée ci-dessus ; 

DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par le code de 

l’urbanisme. 

 

 

Lancement de la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de Chevrières  

La commune de Chevrières dispose d’un PLU approuvé par le conseil municipal en date du 13 décembre 

2017.  

Elle souhaite apporter des ajustements aux dispositions règlementaires de son PLU. 

En effet, les dispositions du PLU approuvé ne permettent pas d’autoriser des projets ayant une vocation 

économique (industrie et tourisme).   

Afin de pouvoir permettre la réalisation de ces projets, il s’avère nécessaire de modifier le PLU de la 

commune : 

- Pour ajuster le règlement écrit de la zone agricole (secteur Ai), afin d’y permettre le stockage des 

résidus issus de l’activité de la sucrerie Tereos,  

- Pour favoriser le projet de création d’une salle de réception, séminaire, salle de spectacle, concerts, 

d’une capacité d’environ 150 personnes en zone naturelle (Na) du hameau du Quesnoy en adaptant 

le règlement graphique et le règlement écrit. Cette salle permettra de compléter l’offre en chambres 

d’hôtes actuellement existante sur ce site patrimonial.  

- Pour permettre la création d’un tiers lieu dans le hameau du Quesnoy en zone agricole (A) du PLU.  

- En justifiant l’ensemble de ces modifications au regard des prescriptions du SCOT de la CCPE 

approuvé et de la nécessité de réduire les impacts sur l’environnement du projet d’aménagement.  

Il est demandé au conseil communautaire de prescrire la procédure de modification du PLU de Chevrières. 

 

M. PINON ajoute qu’il s’agit de changer de classement certaines zones de la commune et qu’il sera demandé 

aux porteurs de projet de participer aux coûts de la modification du PLU. 

La réhabilitation du site du Hameau du Quesnoy est un beau projet, mais qui ne serait envisageable qu’en 

contrepartie d’une participation à la procédure. 
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M. LEFEVRE ajoute que 2 scénarios ont été envisagés pour TEREOS, pour traiter les terres de lavage. L’un est 

sur Chevrières, l’autre sur Houdancourt. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L153-36 à L153-44 portant sur la procédure de 

modification du PLU de Chevrières ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune de Chevrières, adopté par délibération du conseil 

municipal en date du 13 décembre 2017, et notamment le règlement graphique et le règlement 

écrit ;   

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité pour la commune de Chevrières :  

- D’ajuster le règlement écrit de la zone agricole (secteur Ai), afin d’y permettre le stockage 

des résidus issus de l’activité de la sucrerie Tereos,  

- De favoriser le projet de création d’une salle de réception en zone naturelle (Na) du hameau 

du Quesnoy en adaptant le règlement graphique et le règlement écrit.  

- D’adapter le règlement écrit et le règlement graphique afin de permettre la création d’un 

tiers lieu dans le hameau du Quesnoy en zone agricole (A) du PLU.  

- De justifier l’ensemble de ces modifications au regard des dispositions du SCOT de la CCPE 

approuvé et de la protection de l’environnement. 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de prescrire la modification du PLU de la Commune de Chevrières ; 

DIT que Monsieur le Maire de la commune de Chevrières représente Mme la Présidente en cas 

d’indisponibilité de celle-ci ; 

DECIDE de confier la réalisation de la procédure de modification du PLU à un bureau d’étude qui sera 

désigné ultérieurement ; 

AUTORISE Mme la Présidente à effectuer toutes les démarches administratives liées à la procédure et 

plus précisément la consultation de la MRAE dans le cadre d’une dispense d’Evaluation 

Environnementale sur la modification du PLU de Chevrières ; 
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AUTORISE Mme la Présidente à signer tout contrat ou document en rapport avec la procédure 

mentionnée ci-dessus ; 

DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par le code de 

l’urbanisme. 

 

Bilan à 6 ans du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Francières  

La commune de Francières dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28 septembre 2017 et modifié 

en date du 23 septembre 2020.  

En vertu des dispositions de l’article L153-27 du code de l’Urbanisme, ce PLU doit faire l’objet d’une 

évaluation au plus tard 6 ans après la délibération portant son approbation. Avant la loi climat et résilience 

promulguée en août 2021, ce bilan devait être effectué tous les 9 ans. Ce délai a été réduit à 6 ans par la loi, 

obligeant la commune de Francières à réaliser ce bilan plus tôt.  

La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées, compétente depuis le 1er janvier 2019 en matière 

d’élaboration des documents d’urbanisme a donc, en accord avec la commune de Francières, mandaté le 

cabinet Arval pour réaliser le bilan de ce PLU. 

L’analyse des résultats a été réalisée au regard des objectifs visés par l’article L101-2 du Code de 

l’Urbanisme. 

Le bilan du PLU est détaillé en annexe du présent rapport. 

Il est demandé au Conseil communautaire de valider les résultats de ce bilan et d’indiquer si ce PLU doit être 

révisé, modifié partiellement ou maintenu en vigueur. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L101.2 et L153-27 ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Francières approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 28 septembre 2017 et modifié en date du 23 septembre 2020, 

Vu la délibération n° 2018-09-2294 du Conseil Communautaire de la CCPE relative à la 

modification statutaire de la compétence aménagement de l’espace en y intégrant l’élaboration 

des documents d’urbanisme, 

Vu la délibération n° 2019-09-2502 prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUIH),  

Vu la délibération du Conseil Municipal de Francières en date du 23 novembre 2023 maintenant 

en application le PLU tout en tenant compte de la nécessité de prévoir une adaptation de celui-ci 

pour le renouvellement de la sucrerie et l’aménagement de la zone 1AUm, 
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Vu l’avis favorable de la commission Aménagement en date du 13 novembre 2023,  

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

Considérant la nécessité de procéder à l’évaluation du PLU de Francières, six ans après son 

approbation, 

Considérant l’analyse jointe à la présente délibération démontrant que les orientations et 

objectifs du PLU ont été respectés et que la commune de Francières a connu une augmentation 

de sa population grâce au comblement de dents creuses, 

Considérant la prise de compétence de la Communauté de Communes en matière d’élaboration 

des documents d’urbanisme et la délibération de prescription du PLUIH précitée. La CCPE a lancé 

les études pour élaborer son PLUIH. Il n’est plus possible d’engager une procédure de révision 

globale du PLU de Francières.  

Considérant qu’il ressort en synthèse du bilan annexé à la présente délibération que pour 

Francières : 

- Sur la population et le logement : La commune a connu un gain de population de + 25 

habitants de 2014 à 2023, ce qui traduit un ralentissement de l’attractivité de la 

commune, en grande partie expliqué par la rétention foncière. Les objectifs restent 

atteignables à l’horizon 2030. 

- Sur l’offre en logements : La zone 1AUm n’a pas été aménagée. La commune a accueilli 

20 logements de plus entre 2014 et 2023, soit 57 % de ses objectifs à l’horizon 2030. Il 

est constaté un décalage entre les objectifs démographiques non atteints et une 

production de logements proche de ce qui était attendu. La diversification de l’offre en 

logements ne s’est pas opérée. Les objectifs restent atteignables à l’horizon 2030. 

- Sur l’économie : Les orientations relatives à l’économie ont rendu possible le 

développement de la commune avec des activités créées dans la trame bâtie et par la 

réoccupation de l’entrepôt de l’Eguillon. Les emprises disponibles autour de l’entreprise 

Ford font l’objet d’acquisitions récentes pour accueillir de nouvelles activités. Malgré le 

raccordement à la fibre optique, l’espace de télétravail envisagé dans la zone 1AUm n’a 

pas encore été aménagé. L’activité agricole s’est maintenue sur la commune.  

- Sur les équipements : Les principales orientations relatives aux équipements n’ont pas 

été mises en œuvre. Les deux centralités dans le village n’ont pas fait l’objet 

d’aménagements spécifiques.  

- Sur les déplacements : les orientations relatives à l’amélioration des déplacements, au 

stationnement et aux liaisons douces n’ont globalement pas été mises en œuvre. Une 

étude sur la sécurisation de la traversée du village venant d’être réalisée, elle permet 

d’avancer sur cette thématique malgré l’absence d’acquisition des emplacements 

réservés inscrits au PLU. 

- Sur les paysages : Les orientations relatives aux paysages ont été respectées en mettant 

notamment en avant la préservation du couvert boisé sur l’ensemble du territoire 

communal et la préservation de la couverture végétale des fonds de jardin.  

- Sur l’environnement : Les orientations relatives à une bonne prise en compte et à la 

préservation des secteurs à fortes sensibilités environnementales sont respectées. 

Concernant la prise en compte des risques, les dispositions du PLU alertaient déjà quant 
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aux conditions de constructibilité des terrains soumis à un aléa moyen à fort de retrait-

gonflement des argiles qui impacte tout le village.  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le bilan du PLU de la commune de Francières tel qu’annexé à la présente délibération, 

DECIDE de prévoir une procédure d’adaptation du PLU de Francières afin de permettre à la fois, le 

projet de réhabilitation/reconversion du site de la sucrerie et l’aménagement de la zone 1AUm, qui 

constitue un enjeu majeur de développement de la commune pour l’accueil de nouvelles 

constructions et équipements publics ;   

DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par le Code de 

l’Urbanisme. 

 

Lancement de la procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de la commune d’Houdancourt  

La commune d’Houdancourt dispose d’un PLU approuvé par le conseil municipal en date du 18 juin 2020.  

L’entreprise Tereos dispose, sur la commune de Houdancourt, de bassins de décantation des eaux 

résiduelles liées à son activité sucrière. Elle a besoin de pouvoir réaménager ces espaces pour y stocker de 

nouvelles terres dans les prochaines années.  

En effet, à la suite d’une réunion en Sous-préfecture de Compiègne, il apparaît nécessaire d’ajuster le 

règlement écrit de la zone naturelle (N) afin d’y autoriser les remblaiements (jusqu’à 3 à 4 mètres de 

hauteur) dans un secteur déterminé.  

La commune souhaite :  

- Ajuster le règlement écrit de la zone naturelle (N) pour y autoriser les remblaiements dans un 

secteur donné.  

Cet ajustement nécessite de procéder à une modification simplifiée du PLU. Il conviendra que cette dernière 

justifie cette correction au regard des prescriptions du SCOT de la CCPE approuvé et de la nécessité de 

réduire les impacts sur l’environnement des projets d’aménagement.  

Il est demandé au conseil communautaire de prescrire la procédure de modification simplifiée du PLU 

d’Houdancourt. 

M. PORTENART ajoute que c’est un projet qui permet de sauvegarder la bonne continuité de service 

de la sucrerie de Chevrières. 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L153-36 à L153-48 régissant sur la procédure de 

modification simplifiée du PLU d’Houdancourt ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune d’Houdancourt, approuvé par délibération du conseil 

communautaire en date du 18 juin 2020, notamment le règlement écrit ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité pour la commune de Houdancourt :  

- D’ajuster le règlement écrit de la zone naturelle (N) pour y autoriser les remblaiements dans 

un secteur donné, 

- De justifier cette modification au regard des dispositions du SCOT de la CCPE approuvé et de 

la protection de l’environnement, 

Considérant les dispositions de l’article L153-47 du Code de l’urbanisme définissant les modalités de 

mise à disposition du dossier de modification simplifiée du PLU. Il est proposé au Conseil 

Communautaire de mettre en place les modalités suivantes : 

- Mise à disposition d’un dossier de la modification simplifiée du PLU d’Houdancourt en mairie 

d’Houdancourt,  

- Mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les observations du public en mairie 

d’Houdancourt, 

- Diffusion de l’information sur le site internet de la CCPE,   

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de prescrire la modification simplifiée du PLU de la Commune d’Houdancourt ; 

VALIDE les modalités de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée du PLU de 

Houdancourt listées ci-dessus ; 

DIT que M. le Maire de la commune d’Houdancourt représente Madame la Présidente en cas 

d’indisponibilité de celle-ci ; 

DECIDE de confier la réalisation de la procédure de modification simplifiée du PLU à un bureau 

d’études qui sera désigné ultérieurement ; 
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AUTORISE Madame la Présidente à effectuer toutes les démarches administratives liées à la 

procédure et plus précisément la consultation de la MRAE dans le cadre d’une dispense d’Evaluation 

Environnementale sur la modification simplifiée du PLU d’Houdancourt ; 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout contrat ou document en rapport avec la procédure 

mentionnée ci-dessus ; 

DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par le code de 

l’urbanisme. 

 

 

 

Approbation de la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

de Moyvillers  

La commune de Moyvillers a souhaité apporter des modifications à son PLU approuvé en janvier 2015 et 

modifié une première fois en mars 2018.  

Le PLU a fait l’objet d’un bilan en décembre 2021 actant la nécessité de prévoir la présente modification n°2.  

 

La modification n° 2 du PLU de Moyvillers a été prescrite par délibération du conseil communautaire de la 

Plaine d’Estrées le 24 mai 2022.  

 

La procédure de modification n° 2 du PLU de Moyvillers vise à :  

- Revoir les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone 1AUm,  

- Corriger la rédaction de plusieurs dispositions du règlement écrit du PLU pour l’adapter dans le 

cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme, 

- Justifier ces éléments au regard des dispositions du SCOT approuvé et de la protection de 

l’environnement.  

 

L’Autorité Environnementale a rendu son avis conforme sur l’examen au cas par cas « ad hoc » du projet de 

modification n° 2 en date du 22 novembre 2022, dispensant d’évaluation environnementale la procédure de 

modification n°2 du PLU. Le conseil communautaire par sa délibération en date du 07 février 2023 a 

confirmé que la modification n° 2 du PLU de Moyvillers n’affecte pas de manière significative 

l’environnement. De ce fait, la procédure ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale.  

Une enquête publique conjointe sur les dispositions de la modification n°2 du PLU et le transfert d’office de 

propriété d’une sente a eu lieu en mairie de Moyvillers du 28 février 2023 au 31 mars 2023. Monsieur 

Hirsch, commissaire-enquêteur, nommé par le Tribunal Administratif d’Amiens par décision en date du 09 

janvier 2023 sur cette procédure, a émis dans son rapport et ses conclusions en date du 12 avril 2023 un avis 

favorable, sans réserve ni recommandation. 
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Plusieurs observations ont été émises dans le cadre de cette enquête publique et figurent dans le rapport 

d’enquête publique joint au dossier de modification n° 2 du PLU. Les ajustements suivants au dossier sont 

apportés :  

- le texte de l’OAP du secteur à aménager est complété en précisant que la création de la voirie constituant 

un 2ème accès à la zone sera à réaliser dans un délai de 5 ans maximum à compter du commencement de 

l’aménagement du secteur.   

- les limites entre la zone UA et le secteur 1AUm sont ajustées en inscrivant dans le secteur 1AUm (au lieu de 

la zone UA), les parcelles cadastrées AB n°82, n°83, n°85 en totalité et n°90 en partie, dans un souci de 

cohérence dans la mise en œuvre de l’opération envisagée.  

La modification n° 2 du PLU de Moyvillers avait été présentée lors du Conseil Communautaire du 23 mai 

2023 mais n’avait pas fait l’objet des mesures de publicité nécessaires à la définition de son caractère 

exécutoire.  

Il est demandé au Conseil Communautaire d’annuler et de remplacer la délibération du 23 mai 2023 et 

d’approuver la modification n° 2 du PLU de la commune de Moyvillers.  

  

Mme DECAMP informe que ce projet a déjà été validé en mai 2023, une convention devait alors 

être signée, mais qui n’a pas aboutie.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44, L.104-1 à L.104-3 ; R.104-12, 

R.104-33 à R.104-36, portant sur la procédure de modification du PLU de Moyvillers ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune de Moyvillers, adopté par délibération du conseil 

municipal en date du 27 janvier 2015 et ayant fait l’objet d’une modification n°1 approuvée par 

délibération du conseil municipal en date du 13 mars 2018, et notamment le règlement graphique, le 

règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de Programmation ; 

Vu le bilan du PLU de Moyvillers validé par le Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2021, 

actant de la nécessité de modifier le PLU ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 24 mai 2022 prescrivant le lancement de la 

procédure de modification n° 2 du PLU de Moyvillers ; 

Vu l’avis conforme favorable de la MRAE en date du 22 novembre 2022 sur l’examen au cas par cas 

« ad hoc » réalisé par la CCPE sur la procédure de modification n° 2 du PLU de Moyvillers ;  
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Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 février 2023 confirmant la décision de la 

MRAE ne soumettant pas à évaluation environnementale la procédure de modification n°2 du PLU ;  

Vu la délibération n° 2023-05-3255 du Conseil Communautaire en date du 23 mai 2023 approuvant 

les dispositions de la modification n°2 du PLU de Moyvillers ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 11 mai 2023 ; 

Considérant les deux ajustements apportés au dossier de modification n° 2 du PLU de Moyvillers, à 

savoir :  

- le texte de l’OAP du secteur à aménager est complété en précisant que la création de la voirie 

constituant un 2ème accès à la zone sera à réaliser dans un délai de 5 ans maximum à compter du 

commencement de l’aménagement du secteur.   

- les limites entre la zone UA et le secteur 1AUm sont ajustées en inscrivant dans le secteur 1AUm 

(au lieu de la zone UA), les parcelles cadastrées AB n°82, n°83, n°85 en totalité et n°90 en partie, 

dans un souci de cohérence dans la mise en œuvre de l’opération envisagée. 

 

Considérant que le dossier de modification n° 2 du PLU de Moyvillers, tel qu’il est présenté au Conseil 

Communautaire, est prêt à être approuvé conformément à l’article L 153-43 du Code de 

l’Urbanisme ; 

Entendu l’exposé de Madame la Vice-Présidente, après avoir pris connaissance des dispositions de la 

modification n° 2 du PLU et étant rappelé que le dossier de modification n° 2 du PLU prêt à être 

approuvé a été mis à disposition des membres du Conseil Communautaire conformément à la 

mention portée sur la convocation à la présente séance ;  

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

ANNULE ET REMPLACE la délibération n° 2023-05-3255 du 23 mai 2023 approuvant la modification 

n° 2 du PLU de Moyvillers.  

APPROUVE la modification n° 2 du PLU de Moyvillers tel qu’elle est annexée à la présente 

délibération ; 

DIT que la modification n° 2 du PLU de Moyvillers sera tenue à la disposition du public au siège de la 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées et à la Mairie de Moyvillers, tous les jours 

ouvrables aux heures d'ouverture du secrétariat. 

ACTE que la présente délibération sera affichée au siège de la Communauté de Communes de la 

Plaine d’Estrées pendant 1 mois, et mention en sera faite en caractères apparents dans un journal 

diffusé dans le département de l'Oise. 

RAPPELLE que cette délibération sera exécutoire après accomplissement des mesures de publicité 

mentionnées ci-avant, et dans les conditions prévues par l’article L. 153-23 du Code de l’Urbanisme. 
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CHARGE Madame la Présidente d’adresser cette délibération à la Préfecture du Département de 

l’Oise. 

 

 

Lancement de la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de Rivecourt  

La commune de Rivecourt dispose d’un PLU approuvé par le conseil municipal en date du 15 mars 2018.  

Elle souhaite revoir plusieurs dispositions de son PLU suite au refus de plusieurs autorisations d’urbanisme 

mais aussi pour donner suite à l’intention de la commune de construire un bâtiment technique et d’un 

contact avec un porteur de projet pour l’implantation de panneaux photovoltaïques en zone naturelle.  

La Municipalité souhaite également prévoir l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU située à l’Est de 

l’Eglise. En effet, dans le cadre du phasage de son développement résidentiel, la commune de Rivecourt 

avait prévu d’urbaniser en premier lieu la rue du Château. Ce projet est aujourd’hui réalisé. Le second projet 

se situait rue de la République et se trouve être en cours de réalisation. Le troisième secteur à ouvrir à 

l’urbanisation se situe entre la rue des Groseilliers et celle de l’avenir mais le propriétaire ne souhaite pas 

ouvrir ce secteur à une urbanisation à court terme.  

Afin de poursuivre le développement communal, conformément aux orientations du PLU approuvé, la 

Municipalité souhaite revoir le phasage de son développement en ouvrant prioritairement la zone 2AU au 

développement et en repoussant l’aménagement du secteur de la rue des Groseilliers à plus long terme.  

Ce changement de phasage s’explique par le projet en cours de réalisation en zone UB pour 7 logements rue 

de la République (lieu-dit le courtil boudin) qui se situe au sud de la zone 2AU. Les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation de la zone 2AU prévoient un emplacement réservé pour des 

équipements publics, une grande partie de la zone en espaces de prairie acide où les constructions ne seront 

pas autorisées ainsi qu’un nombre de logements, à créer, limité. La modification du PLU permettrait de 

confirmer avec l’Architecte des Bâtiments de France l’aménagement de cette zone et de revoir si besoin 

cette OAP et les règlements, écrits et graphiques, qui s’y appliqueront.  

 

En effet, à la relecture du règlement écrit, la commune s’est rendu compte qu’il est nécessaire de modifier le 

contenu du règlement écrit pour favoriser ces projets. 

La commune souhaite :  

- Actualiser la liste des emplacements réservés (ER) et notamment de supprimer l’ER 2.  

- Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU et revoir si besoin l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), les règlements écrits et graphiques.  

- Revoir les dispositions réglementaires concernant les panneaux photovoltaïques dans plusieurs 

zones urbaines.  

- Préciser que les équipements et installations publics présentant un caractère d’intérêt général ne 

sont pas concernés par les dispositions règlementaires de l’article UA7.  
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- Faire évoluer le règlement écrit de la zone naturelle (Secteurs Ng et Ngl) afin de permettre 

l’implantation d’un projet de panneaux photovoltaïques sur des surfaces en eau.  

 

Ces adaptations nécessitent de procéder à une modification du PLU. Il conviendra que cette dernière justifie 

l’ensemble de ces corrections et adaptations au regard des prescriptions du SCOT de la CCPE approuvé et de 

la nécessité de réduire les impacts sur l’environnement des projets d’aménagement.  

Il est demandé au conseil communautaire de prescrire la procédure de modification du PLU de Rivecourt. 

 

M. HUCHETTE précise qu’il s’agit de projets d’énergie renouvelables. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L153-36 à L153-44 régissant sur la 

procédure de modification du PLU de Rivecourt ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune de Rivecourt, approuvé par délibération du conseil 

municipal en date du 15 mars 2018, et notamment le règlement écrit, le règlement graphique, 

les OAP et les emplacements réservés (ER) ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité pour la commune de Rivecourt :  

- D’actualiser la liste des emplacements réservés (ER) et notamment de supprimer 

l’ER 2.  

- D’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU et y définir une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) et revoir si besoin les règlements écrits et graphiques.  

- De revoir les dispositions réglementaires concernant les panneaux photovoltaïques 

dans plusieurs zones urbaines.  

- De préciser que les équipements et installations publics présentant un caractère 

d’intérêt général ne sont pas concernés par les dispositions règlementaires de 

l’article UA7.  

- De faire évoluer le règlement écrit de la zone naturelle (Secteurs Ng et Ngl) afin de 

permettre l’implantation d’un projet de panneaux photovoltaïques sur des surfaces 

en eau.  

- De justifier l’ensemble de ces modifications au regard des dispositions du SCOT de la 

CCPE approuvé et de la protection de l’environnement. 
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Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE de prescrire la modification du PLU de la Commune de Rivecourt ; 

DIT que M. le Maire de la commune de Rivecourt représente Madame la Présidente en cas 

d’indisponibilité de celle-ci ; 

DECIDE de confier la réalisation de la procédure de modification du PLU à un bureau d’études 

qui sera désigné ultérieurement ; 

AUTORISE Madame la Présidente à effectuer toutes les démarches administratives liées à la 

procédure et plus précisément la consultation de la MRAE dans le cadre d’une dispense 

d’Evaluation Environnementale sur la modification du PLU de Rivecourt.  

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout contrat ou document en rapport avec la 

procédure mentionnée ci-dessus ; 

DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues par le code de 

l’urbanisme. 

 

 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l'Eau pour l'étude de schéma 

directeur d'alimentation en eau potable  

La sécheresse des deux dernières années impacte fortement le niveau des nappes phréatiques.  

Cette situation amène à entreprendre différentes actions :  

o La sécurisation de la ressource : diminution des pertes, création d’interconnexion en cas de 

défaillance de certains ouvrages, recharge de la nappe (en lien avec le PTGE de l’Aronde), 

o L’établissement d’un schéma de distribution d’eau potable permettant de définir les 

extensions de réseau à envisager. 

 

La sécurisation de la ressource est déjà engagée sur le territoire avec le programme de renouvellement des 

canalisations et le projet d’interconnexion entre Estrées-Saint-Denis et Hémévillers. Ces projets 

d’interconnexion doivent se poursuivre dans l’optique de secourir l’ensemble du territoire si le niveau des 

nappes venait à baisser encore. 

Le schéma de distribution d’eau potable (SDEP) est un schéma qui détermine les zones desservies par le 

réseau de distribution. Il comprend essentiellement : 

o un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la 

distribution d’eau potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son 

stockage ; 
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o un programme d’actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le 

fonctionnement de ces ouvrages et équipements ; 

o et, lorsque le taux de perte en eau du réseau s’avère supérieur à un certain niveau, par un 

plan d’actions comprenant, s’il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux 

d’amélioration du réseau. 

Le SDEP est établi par la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

compétent en matière d’eau potable au plus tard le 31 décembre 2024. 

 

Pour répondre à ces besoins, il est proposé de réaliser sur l’ensemble du territoire une étude comprenant : 

o La réalisation du bilan besoin / ressource en fonction des prévisions d’évolution du territoire 

et en lien avec les diagnostics des forages en cours, 

o La définition du schéma de distribution de l’eau potable, 

o La préconisation d’un programme de travaux de sécurisation de la ressource 

(interconnexions, nouvelles ressources, …), 

o La préconisation d’un programme de travaux de renouvellement des réseaux d’alimentation 

en eau potable, 

o La mise en œuvre du plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) (obligatoire 

pour 2029). 

 

L’étude réalisée entre 2010 et 2014 sur le SMBAPE sera le support de cette nouvelle étude, qui sera réalisée 

en 2024-2025. La consultation des prestataires pour cette étude est en cours. 

L’étude est estimée à 110 000€ avec un cofinancement de 80% de l’AESN. 

Il convient de demander une subvention à l’Agence de l’Eau pour cette opération. 

 

M. BOUCOURT demande si aujourd’hui il y a une idée des fuites et des déperditions.  

M. MONFAUCON répond que le délégataire a obligation aujourd’hui de rechercher les fuites et il y a un 

rendement actuel très bon, avec peu de pertes.  

M. LEFEVRE complète que le sujet est surtout sur les interconnexions, pour sécuriser la ressource en eau. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 ; 
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Vu l’avis favorable de la commission eau et assainissement du 31 mars 2023 pour la réalisation de 

cette étude ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la réalisation 

d’une étude de schéma directeur d’alimentation en eau potable et l’établissement du PGSSE sur le 

territoire de la communauté de communes. 

 

 

Demande de subventions au Conseil Départemental et à l’Etat pour des opérations 

en assainissement et eau potable (DETR) 

1/ En 2024 est programmé le chantier de création des réseaux d’assainissement à Montmartin. Dans un 

souci de mutualisation des travaux, le renouvellement et renforcement des réseaux d’eau potable à 

Montmartin et une interconnexion en eau potable entre Montmartin et Francières sont également prévus.  

Le montant total des travaux est estimé comme suit : 

- Création des réseaux d’assainissement : 1 120 000 € HT 

- Renforcement des réseaux d’eau potable : 310 000 € HT 

- Création d’une interconnexion eau potable : 300 000 € HT 

Afin de mener à bien ce projet et assurer son financement, il est proposé de déposer une demande de 

subvention au Conseil Départemental de l’Oise et à la DETR. 

 

Le plan de financement prévu pour ces travaux est le suivant : 

- Montmartin - création assainissement 

Montant estimé des travaux 1 120 000 € HT 

Subvention AESN (40 % plafonné) 425 000 € HT 

Subvention CD60 (30 % plafonné) 336 000 € HT 

Autofinancement 359 000 € HT 

 

- Montmartin – renforcement des réseaux d’eau potable 
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Montant estimé des travaux 310 000 € HT 

Subvention CD60 (20 % plafonné) 48 640 € HT 

DETR (40 % plafonné) 80 000 € HT 

Autofinancement 181 360 € HT 

 

- Montmartin – création interconnexion eau potable 

Montant estimé des travaux 300 000 € HT 

Subvention CD60 (50 % plafonné) 116 850 € HT 

Autofinancement 183 150 € HT 

 

2/ Dans le cadre du programme de renouvellement des réseaux d’eau potable, les travaux de renforcement 

des conduites d’eau potable rue de Vaudherlant à Le Fayel sont prévus début 2024.  

Afin de mener à bien ce projet et assurer son financement, il est proposé de redéposer une demande de 

subvention à la DETR et au Conseil Départemental de l’Oise (dossiers déjà déposés fin 2022). 

Le plan de financement prévu pour ces travaux est le suivant : 

 

- Le Fayel – Rue de Vaudherlant  

Montant estimé des travaux 350 000 € HT 

Subvention CD 60 (20% plafonnée) 36 480 € HT 

Subvention DETR (40 % plafonné) 80 000 € HT 

Autofinancement 233 520 € HT 

3/ Dans le cadre du programme de renouvellement des réseaux d’eau potable, les travaux de renforcement 

des conduites d’eau potable rue de la Maladrerie à Francières sont prévus en 2024.  

Afin de mener à bien ce projet et assurer son financement, il est proposé de déposer une demande de 

subvention à la DETR et au Conseil Départemental de l’Oise. 

Le plan de financement prévu pour ces travaux est le suivant : 

 

 

 

- Francières – rue de la Maladrerie 
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Montant estimé des travaux 240 000 € HT 

Subvention CD 60 (20% plafonnée) 22 800 € HT 

Subvention DETR (40 % plafonné) 80 000 € HT 

Autofinancement 137 200 € HT 

 

4/ Dans le cadre du programme de renouvellement des réseaux d’eau potable, les travaux de remplacement 

des conduites d’eau potable rue de Noyon à Rémy sont prévus en 2024 et 2025. Ces travaux s’inscrivent 

dans le programme de voirie de la commune sur 2024 et 2025.  

Afin de mener à bien ce projet et assurer son financement, il est proposé de déposer une demande de 

subvention à la DETR pour la phase 1, réalisée en 2024. 

Le plan de financement prévu pour ces travaux est le suivant : 

 

- Rémy – rue de Noyon 

Montant estimé des travaux 170 000 € HT 

Subvention DETR (40 % plafonné) 68 000 € HT 

Autofinancement 102 000 € HT 

 

 

5/ Dans le cadre du programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement, la réhabilitation sans 

tranchée des réseaux à Rivecourt est programmée. 

Afin de mener à bien ce projet et assurer son financement, il est proposé de déposer une demande de 

subvention au Conseil Départemental de l’Oise. 

Le plan de financement prévu pour ces travaux est le suivant : 

 

- Rivecourt – réhabilitation des réseaux d’assainissement 

Montant estimé des travaux 155 000 € HT 

Subvention AESN  62 000 € HT 

Subvention CD60 (10 % plafonné) 15 500 € HT 

Autofinancement 77 500 € HT 
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M. GUIBON demande pourquoi les taux de subvention diffèrent selon les projets. 

M. LEFEVRE répond qu’il y a un plafond et des taux qui varient en fonction du prix de l’eau potable.  

Une priorisation des projets aura lieu en début d’année par la Présidente. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2018-428 du 1er juin 2018 relatif aux dotations de l’État aux collectivités 

territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée du Conseil Départemental et de l’Etat (DETR) pour la 

réalisation des travaux de création des réseaux d’assainissement, de renforcement des réseaux 

d’eau potable sur la commune de Montmartin et la création d’une interconnexion en eau potable 

entre Francières et Montmartin. 

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2018-428 du 1er juin 2018 relatif aux dotations de l’État aux collectivités 

territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée du Conseil Départemental et de l’Etat (DETR) pour la 

réalisation des travaux de renforcement des réseaux d’eau potable rue de Vaudherlant à Le Fayel 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2018-428 du 1er juin 2018 relatif aux dotations de l’État aux collectivités 

territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée du Conseil Départemental et de l’Etat (DETR) pour la 

réalisation des travaux de renforcement des réseaux d’eau potable rue de la Maladrerie à Francières 

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2018-428 du 1er juin 2018 relatif aux dotations de l’État aux collectivités 

territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée au titre de l’Etat (DETR) pour la réalisation des travaux de 

remplacement des réseaux d’eau potable rue de Noyon à Rémy 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2018-428 du 1er juin 2018 relatif aux dotations de l’État aux collectivités 

territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023, 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

SOLLICITE l’aide financière la plus élevée au Conseil Départemental pour la réalisation des travaux de 

réhabilitation des réseaux d’assainissement à Rivecourt. 

 

 

Définition de la clé de répartition des charges de personnel 2023 sur les budgets 

annexes BaCOSPAC, BaANC et BaEP  

La nomenclature M4, applicable aux services à caractère industriel et commercial que sont les services 

publics d’assainissement collectif et non collectif, impose le rattachement au budget annexe de toutes les 

charges et de tous les produits du service.  

Lorsque la collectivité effectue une partie des prestations pour le compte du service, elle en établit une 

facturation, au plus tard en fin d'exercice. Cette facturation s'effectue sur la base du coût de revient de la 

prestation, lorsqu'il peut être facilement déterminé, ou selon une répartition forfaitaire dans le cas contraire. 

Ces prestations peuvent concerner la mise à disposition temporaire de personnel par la collectivité : la 

répartition se fait alors au temps de présence estimé ou reconnu du personnel pour le compte du service. 

Un agent du service assainissement et eau potable est aujourd’hui affecté sur le budget annexe Eau Potable 

(BaEP). 

Cinq agents du service assainissement et eau potable sont aujourd’hui affectés au Budget annexe de 

Concession de Service Public d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC), il convient donc de transférer ces 

charges salariales au sein des différents budgets annexes concernés, à savoir :  

- BaCOSPAC : budget annexe Concession de Service Public Assainissement Collectif 

- BaANC : budget annexe Assainissement Non Collectif 

- BaEP : budget annexe Eau potable 

Étant donnés les temps moyens passés par les agents du service assainissement et eau potable sur les 

différentes missions à leur charge, il est proposé de retenir la clé de répartition suivante :  
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Cette répartition a été modifiée pour cette année 2023, suite au recrutement de la comptable et du 

contrôleur du service assainissement non collectif. 

Ainsi, le remboursement par les budgets annexes BaEP et BaANC des frais de personnel payés par le budget 

annexe BaCOSPAC sera imputé à la subdivision 6215 « Personnel affecté par la collectivité de rattachement ». 

Ce même remboursement constitue pour le budget annexe BaCOSPAC une recette au compte  

70871 « Remboursement de frais par la collectivité de rattachement ».  

 

Il est demandé aux conseillers communautaires de valider cette répartition en vue des écritures budgétaires 

de fin d’année.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les budgets annexes de la collectivité ;  

Vu la nomenclature M49 ;  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Entendu l’exposé de Madame la Vice-Présidente ;  

Considérant la nécessité de fixer cette répartition annuellement afin de procéder aux écritures 

comptables correspondantes, l’affectation directe de ces charges sur les budgets en fonction de 

la répartition étant à ce jour techniquement impossible ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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APPROUVE la clé de répartition 2023 pour le transfert des charges de personnel entre les 

budgets annexes selon la répartition, ci-dessous : 

 

 

 

 

 

Mise à jour du règlement du service d’assainissement non-collectif - BaANC  

L’article L2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les collectivités territoriales 

établissent, pour chaque service d’eau ou d’assainissement dont ils sont responsables, un règlement de 

service définissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que 

les obligations respectives de l’exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. 

 

Lors du transfert de la compétence « assainissement » en janvier 2019, le Conseil communautaire a 

validé la création du Service Public d’Assainissement Non-Collectif par délibération en date du 17 janvier 

2019 et a également approuvé le règlement le 09 avril 2019.  

 

Depuis sa création, les contrôles d’assainissement non-collectif et collectif sont réalisés par un 

prestataire et étaient facturés au service. 

Cependant, à compter du 1er janvier 2024, les contrôles d’assainissement non-collectif et collectif vont 
être réalisés par le service eau et assainissement sur tout le territoire.  

De ce fait, il est nécessaire de modifier en ce sens, le règlement du service comme suit :  

- Instauration d’une contre-visite dans le cadre du contrôle des installations neuves ou à 
réhabiliter et définition du montant, 

- Pour les installations neuves : dossier de demande de contrôle à retirer à la CCPE uniquement → 
dossier disponible en mairie et à la CCPE dans l’ancienne version,  

- Ajustement des délais de transmission des rapports, 
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- Précisions sur les modalités de transmission du rapport → paiement obligatoire avant envoi du 
rapport, 

- Intégration de précisions sur les moyens de paiement, 
- Intégration de précisions sur le financement du SPANC → redevances destinées à couvrir 

uniquement les charges du service. 

 

M. YSSEMBOURG demande combien de foyers sont concernés par ces contrôles. 

M. MONFAUCON répond qu’il s’agit de l’ensemble des foyers qui sont équipés d’un assainissement non 

collectif. C’est une obligation légale de vérifier la conformité de ces installations.  

M. VERSLUYS ajoute que le SPANC aurait dû être mis en place par les communes depuis 2012.  

M. LEFEVRE répond que les communes sont invitées à rediriger les administrés mécontents vers les services 

de la CCPE.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.2224-7 et 

suivants ;  

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif ; 

Vu l’arrêté d’assainissement du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux 

installations non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une 

charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 

installations d’assainissement non collectif ;  

Vu la note technique NOR : TREL1736621N du 02 mai 2018 relative à l’exercice de la mission de 

contrôle des SPANC ; 

Vu la délibération du 17 janvier 2019 du conseil communautaire portant création du service 

assainissement non-collectif ; 

Vu la délibération du 9 avril 2019 du conseil communautaire validant le règlement du service public 

d’assainissement non collectif ; 

Vu l’avis favorable de la commission eau et assainissement le 27 novembre 2023 ; 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité de définir par un règlement du service les relations entre le service 
d’assainissement non collectif et ses usagers et de préciser les droits et obligations respectifs de 
chacun, 
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Le Conseil communautaire, après délibération, 37 POUR et 1 ABSTENTION (C. YSSEMBOURG) 

 

APPROUVE les modifications apportées au règlement du service d’assainissement non-collectif dont 

le texte est joint en annexe. 

 

Modification de l’instauration de la Participation pour le Financement de 

l’Assainissement Collectif (PFAC) pour le Budget annexe de Concession de Service 

Public d’Assainissement (BaCOSPAC) 

Monsieur le vice-président informe les conseillers communautaires présents qu’il convient d’apporter des 

précisions et donc de modifier la délibération n° 2019-01-2352 concernant l’instauration de la Participation 

pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC). 

De ce fait, il convient de délibérer de nouveau sur ce sujet. 

Il rappelle qu’à ce titre, et afin d’assurer la continuité des ressources financières affectées au service public 

de l’assainissement, le législateur a prévu la possibilité pour les collectivités compétentes d’instaurer une 

participation pour le financement de l’assainissement collectif en application des articles L 1331-7 et L 1331-

7-1 du Code de la Santé Publique. 

La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) concerne tous les propriétaires 

d’immeubles raccordables au réseau de collecte des eaux usées. Le champ d’application de l’article L 1331-7 

du Code de la Santé Publique comprend :  

 

- Les propriétaires d’immeubles neufs réalisés postérieurement à la mise en service du réseau.  

- Les propriétaires ayant réalisé des travaux d’extensions ou d’aménagements ayant pour conséquence 

de produire des eaux usées supplémentaires.  

- Les propriétaires des immeubles existants non raccordés lorsqu’un réseau ou une extension du 

réseau de collecte est réalisé.  

Cette participation est prévue pour tenir compte de l’économie réalisée par le propriétaire qui évite, du fait 

du réseau existant, le coût d’une installation d’évacuation ou d’épuration individuelle. Selon ce même article 

du Code de la Santé Publique, c’est une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public qui 

détermine les modalités de calcul de cette participation. 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique ; 

Vu la délibération n° 2019-01-2352 en date du 17 janvier 2019 instaurant la PFAC ;  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour et ainsi de remplacer la délibération citée ci-dessus ;  

 

Considérant que : 

- L’article 30 de la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012, codifié 
à l’article L.1331-7 du Code de la santé publique, a créé la Participation pour le Financement 
de l’Assainissement Collectif (PFAC), avec entrée en vigueur au 1er juillet 2012 en 
remplacement de la Participation pour raccordement à l’égout (PRE) qui est supprimée à 
compter de cette même date. 

- La PFAC est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles soumis à l’obligation de 
raccordement au réseau public d’assainissement visée à l’article L.1331-1 du Code de la 
santé publique, c’est-à-dire les propriétaires d’immeubles d’habitation neufs, réalisés 
postérieurement à la mise en service du réseau public, et les propriétaires d’immeubles 
d’habitation préexistants à la construction du réseau. 

- La PFAC est exigible à la date du raccordement de l’immeuble, de l’extension de l’immeuble 
ou de la partie réaménagée de l'immeuble, dès lors que ces travaux d’extension ou 
d’aménagement génèrent des eaux usées supplémentaires. 

- Le plafond légal de la PFAC est fixé à 80% du coût de fourniture et de pose d’une installation 
d’évacuation ou d’épuration individuelle règlementaire, diminué du coût des travaux de 
construction de la partie publique du branchement lorsqu’elle est réalisée par le service 
d’assainissement dans les conditions de l’article L.1331-2 du Code de la santé publique. 

- L’article 37 (partie V) de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration 
de la qualité du droit, codifié à l’article L.1331-7 du Code de la Santé Publique, a créé un droit 
au raccordement au réseau public de collecte des eaux usées dont bénéficient les propriétaires 
d’immeubles ou d’établissements qui produisent des eaux usées provenant d’usages 
assimilables à un usage domestique, avec la possibilité pour la collectivité maitre d’ouvrage du 
réseau de collecte d’astreindre ces propriétaires au versement d’une participation financière 
tenant compte de l’économie qu’ils réalisent en évitant le coût d’une installation d’évacuation 
ou d’épuration individuelle règlementaire. 

 

Décide : 

Article 1er - Participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) 

1.1 - La PFAC est instituée sur le territoire de la Communauté de Communes de la Plaine 

d’Estrées à compter du 1er février 2019. 
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1.2 - La PFAC est due par les propriétaires d’immeubles d’habitation dès lors que des eaux 

usées supplémentaires sont rejetées dans le réseau public de collecte des eaux usées. 

1.3 - La PFAC est exigible à la date du raccordement de l’immeuble à un réseau de collecte 

ancien ou nouveau, ou à la date d’achèvement de l’extension ou du réaménagement d’un 

immeuble déjà raccordé qui rejette des eaux usées supplémentaires. 

1.4 - La PFAC est calculée en fonction du coût d’une installation d’assainissement autonome qui 

se situe entre 7 000,00 € et 12 000,00 €, que le coût de référence moyen est de 9 500,00 €. La 

Participation Financière Assainissement Collectif est fixée à 80% du coût d’un assainissement 

autonome, le montant de la Participation Financière d’Assainissement Collectif est fixé à :  

- 2 500,00 € pour les particuliers ;  

- 2 500,00 € par logement pour les habitations groupées ou pour les créations de logements dans 

une habitation existante ;  

- 1 000,00 € par logement pour un immeuble collectif vertical ;  

- 2 500,00 € jusqu’à 250m² de surface bâtie, puis 5,00 € /m² au-delà pour les autres constructions 

à concurrence d’un plafond maximal de 15 000,00 €. 

Article 2 : Participation pour rejet d’eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage 

domestique (PFAC « assimilés domestiques ») 

2.1 - La PFAC « assimilés domestiques » est instituée sur le territoire de la Communauté de 

Communes de la Plaine d’Estrées à compter du 1er février 2019. 

2.2 - La PFAC « assimilés domestiques » est due par les propriétaires d’immeubles et 

d’établissements qui produisent des eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage 

domestique, lorsque ces propriétaires demandent à bénéficier du droit de raccordement au réseau 

public de collecte prévu par l’article L1331-7-1 du Code de la Santé Publique. 

2.3 - La PFAC « assimilés domestiques » est exigible à la date de réception par le service 

d’assainissement collectif de la demande mentionnée en 2.2. Elle est également exigible à la date 

du contrôle effectué par le service d’assainissement collectif, lorsqu’un tel contrôle a révélé 

l’existence d’un raccordement d’eaux usées provenant d’usages assimilables à un usage 

domestique sans que le propriétaire de l’immeuble ou de l’établissement produisant ces eaux 

usées ait présenté antérieurement une demande de raccordement.  

2.4 - La PFAC « assimilés domestiques » est calculée selon les modalités prévues à l’article 1 - 4. 

Article 3 : Le recouvrement est émis par le service « assainissement et eau potable » de la 

Communauté de Communes et recouvré par la trésorerie municipale de Compiègne. 

Article 4 : La demande de raccordement doit être formulée par écrit par le propriétaire à l’aide d’un 

imprimé spécifique permettant de valider la conformité par l’exploitant mandaté par la 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées. 
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Le Conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

AUTORISE la Présidente ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

Validation du plan de zonage après l’enquête publique pour l’actualisation du schéma 

directeur et des zonages d’assainissement sur cinq communes  

L’article L 2224-10 du CGCT indique que les communes doivent délimiter et approuver leur projet de zonage 

d’assainissement après enquête publique. 

 

Ce zonage a pour effet de délimiter :  

-  Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

-  Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 

installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 

l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. 

L’enquête publique relative à la modification du zonage d’assainissement sur les communes d’Avrigny, 

Bailleul-le-Soc, Blincourt, Choisy-la-Victoire et Epineuse s’est déroulée du 2 octobre au 3 novembre 2023.  

Le commissaire enquêteur a donné un avis favorable assorti de 3 recommandations :  

- Informer les habitants sur le planning et les impliquer sur le choix d’implantation de leur boite de 

branchement, 

- Adapter les délais de raccordement et mettre en place des échéanciers de paiement pour les cas 

particuliers, 

- Adapter les contrôles ANC pendant la période de travaux pour ne pas engendrer de surcoûts à fonds 

perdus. 

 

Projet de délibération 

Vu la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement ;  

Vu le Code de l’Environnement ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2224-10 et R 2224-8 ;  
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Vu le Code de l’urbanisme modifié par les textes susvisés et notamment ses articles L 123-10 et 

R123-19 ;  

Vu la délibération n° 2022-12-3163 du Conseil Communautaire en date du 13 décembre 2022 

validant le projet de zonage d’assainissement ; 

Vu la délibération n° 2023-02-3196 du Conseil Communautaire en date du 28 février 2023 de mise 

en enquête publique du zonage d’assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté n° 2023-224 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d’actualisation du 

schéma directeur et des zonages d’assainissement sur les communes d’Avrigny, Bailleul-le-Soc, 

Blincourt, Choisy-la-Victoire et Épineuse ;  

Vu le rapport, les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur ;  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Considérant les recommandations du commissaire enquêteur ; 

Considérant que l’ensemble des observations émises dans le cadre de l’enquête publique ne 

remettent pas en cause le plan de zonage de l’assainissement ; 

Considérant que le plan de zonage de l’assainissement tel que présenté aux membres du Conseil 
Communautaire est prêt à être approuvé ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

DECIDE d’approuver le plan de zonage de l’assainissement tel qu’il est annexé à la présente ;  

DIT que la présente délibération fera l’objet, conformément à l’article R 123-25 du Code de 

l’Urbanisme d’un affichage au siège de la CCPE et des 5 communes concernées durant un mois et 

d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département ;  

DIT que le plan de zonage de l’assainissement approuvé est tenu à la disposition du public à la CCPE 

et dans les communes d’Avrigny, Bailleul-le-Soc, Blincourt, Choisy-la-Victoire et Épineuse ;  

DIT que la présente délibération sera exécutoire après l’accomplissement des mesures de publicité 

précitées. 
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Approbation des tarifs du service public d’assainissement collectif au 1er janvier 2024 

Les services publics d’eau potable et les services publics d’assainissement sont des services publics 

industriels et commerciaux (SPIC) dont le financement est assuré par les redevances perçues auprès des 

usagers pour le service rendu. 

Ces redevances sont fixées par délibération de l’organe délibérant chaque année avant le  31 décembre.  

Les travaux de la commission assainissement ont conclu à une harmonisation tarifaire à échéance 2024. 

Les dernières simulations ont montré que le tarif cible serait égal à 3,52 €/m3 en 2024 et qu’il subirait une 

hausse annuelle jusqu’en 2030 avec un objectif à 3,62 €/m3.  

Cette harmonisation tarifaire s’est réalisée à compter du 1er janvier 2021. Les nouveaux tarifs applicables 

pour la part collectivité à compter du 1er janvier 2024 seront les suivants :  

Part collectivité 
1er janvier 2023 1er janvier 2024 

Part fixe Part variable Part fixe Part variable 

Estrées-Saint-Denis 12,00 1,7736 15,00 1,9675 

Moyvillers 0,00 1,6958 15,00 1,5577 

SIA Chevrières - Grandfresnoy 0,00 0,6852 15,00 0,0876 

SIA Longueil-Sainte-Marie 13,14 1,2546 15,00 1,2857 

SIAPA 12,72 1,5111 15,00 1,5172 

 

M. LEFEVRE ajoute qu’une procédure de délégation de service public est actuellement en cours, et que le PPI 

initialement proposé n’est plus cohérent avec les augmentations de coûts de procédure de DSP. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2022-12-3164 approuvant les tarifs du service assainissement collectif au 1er 

janvier 2023 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Eau et Assainissement en date du 27 novembre 2023 ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 30 novembre 2023 ;  
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Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

FIXE les tarifs des redevances de l’assainissement collectif au 1er janvier 2024 pour la part revenant 

à la collectivité tels que présentés ci-dessous : 

 

Part collectivité 
1er janvier 2023 1er janvier 2024 

Part fixe Part variable Part fixe Part variable 

Estrées-Saint-Denis 12,00 1,7736 15,00 1,9675 

Moyvillers 0,00 1,6958 15,00 1,5577 

SIA Chevrières - Grandfresnoy 0,00 0,6852 15,00 0,0876 

SIA Longueil-Sainte-Marie 13,14 1,2546 15,00 1,2857 

SIAPA 12,72 1,5111 15,00 1,5172 

 

Approbation des tarifs du service public d’eau potable au 1er janvier 2024 

Les services publics d’eau potable et les services publics d’assainissement sont des services publics 

industriels et commerciaux (SPIC) dont le financement est assuré par les redevances perçues auprès des 

usagers pour le service rendu. 

Ces redevances sont fixées par délibération de l’organe délibérant chaque année avant le 31 décembre.  

Les travaux menés dans le cadre de l’étude préalable au transfert de la compétence eau potable ont 

conclu à une harmonisation tarifaire à échéance 2030. Les travaux de la commission eau et assainissement 

ont permis de proposer une nouvelle évolution tarifaire pour faire face aux différents investissements en 

cours et à venir sur le territoire communautaire : 
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Il convient donc de délibérer pour modifier les tarifs actuellement en vigueur au 1er janvier 2024. 

Part collectivité eau potable  
2023 2024 

Part fixe Part variable Part fixe Part variable 

Arsy 3,00 0,6446 15,00 0,4391 

Bailleul-le Soc 0,00 1,2908 30,00 1,7075 

Epineuse 10,00 0,7000 30,00 0,8031 

Estrées Saint Denis 10,00 1,0335 30,00 0,4221 

Grandfresnoy 15,00 1,3769 30,00 1,1830 

Moyvillers 0,00 0,3779 15,00 0,1497 

Rémy 3,00 0,6769 30,00 0,6421 

SIAEP Longueil-Sainte-Marie 37,39 0,6488 30,00 0,6121 

SIE Choisy-la-Victoire 15,00 1,8133 30,00 1,5407 

SIE Hémévillers - Francières - 
Montmartin 

3,00 0,3686 30,00 0,1049 

 

M. BLOIS souhaite avoir des informations sur les changements de part variable.  

M. LEFEVRE répond que c’est transparent pour l’administré. L’objectif est d’avoir le même tarif cible pour 

tous les administrés de la communauté de communes. L’augmentation de la part de la CCPE se fait au 

détriment de la part du délégataire, mais cela n’a pas d’incidence sur la facture payée par l’administré.  
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 2022-12-3165 approuvant les tarifs du service eau potable au 1er janvier 

2023 ;  

Vu l’avis favorable de la Commission Eau et Assainissement en date du 27 novembre 2023 ;  

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 30 novembre 2023 ; 

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

FIXE les tarifs des redevances de l’eau potable au 1er janvier 2024 pour la part revenant à la 

collectivité tels que présentés ci-dessous : 

 

Part collectivité eau potable  
2023 2024 

Part fixe Part variable Part fixe Part variable 

Arsy 3,00 0,6446 15,00 0,4391 

Bailleul-le Soc 0,00 1,2908 30,00 1,7075 

Epineuse 10,00 0,7000 30,00 0,8031 

Estrées Saint Denis 10,00 1,0335 30,00 0,4221 

Grandfresnoy 15,00 1,3769 30,00 1,1830 

Moyvillers 0,00 0,3779 15,00 0,1497 

Rémy 3,00 0,6769 30,00 0,6421 

SIAEP Longueil-Sainte-Marie 37,39 0,6488 30,00 0,6121 

SIE Choisy-la-Victoire 15,00 1,8133 30,00 1,5407 

SIE Hémévillers - Francières - Montmartin 3,00 0,3686 30,00 0,1049 

 

 

Autorisation pour la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement préalablement au vote du budget 2024 – Budget BaCOSPAC et BaEP  

Madame la Vice-Présidente rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales.  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
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Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril (30 avril en année électorale), en l'absence 
d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  

 

I. Budget annexe de Concession Service Public d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) 

Le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 s’élevait à 3 873 471,47 € (hors 

chapitre 16 « Remboursement d'emprunts »). 

Si l’on tient compte uniquement des dépenses d’équipement (hors remboursement d’emprunts, charges 

financières et dépenses imprévues), le montant budgétisé représente 3 868 471,47 € (total des dépenses 

d’équipement-emprunts-créances sur transfert TVA). 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur de 611 500,00 € soit un montant inférieur aux 25 % disponibles estimés à 966 442, 87 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Budget BaCOSPAC BP 2023 
Réalisé au 

30/11/2023 
AUTORISATIONS 

2024 

20 Immobilisations incorporelles 136 800,00 € 51 604,47 € 31 000,00 € 

2031 Frais d'études 131 800,00 € 51 574,47 € 30 000,00 € 

2033 Frais d’insertion 5 000,00 € 30,00 € 1 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 331 512,50 € 257 008,62 € 80 500,00 € 

2121 Aménagement terrains nus 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

2128 Autres terrains 2 500,00 € 1 730,00 € 0,00 € 

2151 
Installations complexes 
spécialisées 

10 000,00 € 0,00 € 2 500,00 € 

21532 Réseaux d'assainissement 288 012,50 € 255 278,62 € 72 000,00 € 

21562 Matériel spécifique d’exploitation 25 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 

2183 Matériel de bureau et info. 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 
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23 Immobilisations en cours 3 397 458,97 € 694 272,25 € 500 000,00 € 

2313 Constructions 900 000,00 € 118 276,62 € 200 000,00 € 

2315 Install. Mat. Et outil. Technique 2 477 458,97 € 575 995,63 € 300 000,00 € 

238 Avances et acomptes versés 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 3 865 771,47 € 1 002 885,34 € 611 500,00 € 

 

 

II. Budget annexe Eau Potable (BaEP) 

Le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 s’élevait à 5 996 709,64 € (hors 

chapitre 16 « Remboursement d'emprunts »). 

Si l’on tient compte uniquement des dépenses d’équipement (hors remboursement d’emprunts, charges 

financières et dépenses imprévues), le montant budgétisé représente 5 996 692,07 € (total des dépenses 

d’équipement-emprunts-autres). 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de faire application de cet 
article à hauteur de 659 250,00€ soit un montant inférieur aux 25 % disponibles estimés à 1 499 173,02 €. 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Budget BaEP BP 2023 
Réalisé 2023 au 

30/11/2023 
AUTORISATIONS 

2024 

20 Immobilisations incorporelles 460 000,00 € 131 603,71 € 101 000,00 € 

2031 Frais d'études 455 000,00 € 131 028,71 € 100 000,00 € 

2033 Frais d’insertion 5 000,00 € 575,00 € 1 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 1 065 024,04 € 792 747,19 € 258 250,00 € 

2128 Autres terrains 15 000,00 € 0,00 € 500,00 € 

2135 Installations générales 5 000,00 € 0,00 € 500,00 € 

21531 Réseaux d’adduction d’eau 953 000,00 € 792 747,19 € 238 250,00 € 

2158 Autres 79 024,04 € 0,00 € 19 000,00 € 

2183 
Matériels de bureau et 
informatique 

1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

2182 Matériel de transport 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

23 Immobilisations en cours 4 471 668,03 € 688 854,79 € 300 000,00 € 

2313 Constructions 2 212 128,62 € 590 325,60 € 200 000,00 € 

2315 Install. Mat. Et outil. Technique 2 145 539,41 € 2 245,84 € 100 000,00 € 

238 Avances et acomptes versés 114 000,00 € 96 283,35 € 0,00 € 

TOTAL 5 996 692,07 € 1 613 205,69 € 659 250,00 € 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1612-1 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 30 novembre 2023 ;  

Considérant le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 
s’élevait à 3 870 771,47 € (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » inscrit au budget 
2023) ; 

Considérant la proposition de Madame la Vice-Présidente consistant à faire application de cet 
article à hauteur de 611 500,00 € (< 25 % de l’investissement n-1) hors dépenses financières ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

AUTORISE Madame la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement de l’année 2024, sur le budget BaCOSPAC, à hauteur de 611 500,00 €, soit 
moins de 25% des crédits ouverts en 2023, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette jusqu’au vote du budget.  

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

Budget BaCOSPAC BP 2023 
Réalisé au 

30/11/2023 
AUTORISATIONS 

2024 

20 Immobilisations incorporelles 136 800,00 € 51 604,47 € 31 000,00 € 

2031 Frais d'études 131 800,00 € 51 574,47 € 30 000,00 € 

2033 Frais d’insertion 5 000,00 € 30,00 € 1 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 331 512,50 € 257 008,62 € 80 500,00 € 

2121 Aménagement terrains nus 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

2128 Autres terrains 2 500,00 € 1 730,00 € 0,00 € 

2151 
Installations complexes 
spécialisées 

10 000,00 € 0,00 € 2 500,00 € 

21532 Réseaux d'assainissement 288 012,50 € 255 278,62 € 72 000,00 € 

21562 Matériel spécifique d’exploitation 25 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 

2183 Matériel de bureau et info. 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

23 Immobilisations en cours 3 397 458,97 € 694 272,25 € 500 000,00 € 

2313 Constructions 900 000,00 € 118 276,62 € 200 000,00 € 

2315 Install. Mat. Et outil. Technique 2 477 458,97 € 575 995,63 € 300 000,00 € 

238 Avances et acomptes versés 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 3 865 771,47 € 1 002 885,34 € 611 500,00 € 
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Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1612-1 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 30 novembre 2023 ;  

Considérant le montant budgétisé au titre des dépenses réelles d'investissement 2023 s’élevait à                     

5 996 709,64 € (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » inscrit au budget 2023) ; 

Considérant la proposition de Madame la Présidente consistant à faire application de cet article à 

hauteur de 659 250,00 € (< 25 % de l’investissement n-1) hors dépenses financières ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

AUTORISE Madame la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 

l’année 2024, sur le budget BaEP, à hauteur de 659 250,00 €, soit moins de 25% des crédits ouverts 

en 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette jusqu’au vote du budget.  

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

 

Budget BaEP BP 2023 
Réalisé 2023 au 

30/11/2023 
AUTORISATIONS 

2024 

20 Immobilisations incorporelles 460 000,00 € 131 603,71 € 101 000,00 € 

2031 Frais d'études 455 000,00 € 131 028,71 € 100 000,00 € 

2033 Frais d’insertion 5 000,00 € 575,00 € 1 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 1 065 024,04 € 792 747,19 € 258 250,00 € 

2128 Autres terrains 15 000,00 € 0,00 € 500,00 € 

2135 Installations générales 5 000,00 € 0,00 € 500,00 € 

21531 Réseaux d’adduction d’eau 953 000,00 € 792 747,19 € 238 250,00 € 

2158 Autres 79 024,04 € 0,00 € 19 000,00 € 

2183 
Matériels de bureau et 
informatique 

1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

2182 Matériel de transport 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

23 Immobilisations en cours 4 471 668,03 € 688 854,79 € 300 000,00 € 

2313 Constructions 2 212 128,62 € 590 325,60 € 200 000,00 € 

2315 Install. Mat. Et outil. Technique 2 145 539,41 € 2 245,84 € 100 000,00 € 

238 Avances et acomptes versés 114 000,00 € 96 283,35 € 0,00 € 

TOTAL 5 996 692,07 € 1 613 205,69 € 659 250,00 € 
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Décision modificative n° 2023-03 – Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) 

Il s’agit d’apporter des ajustements ou des compléments au Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC), comme suit :  

► Concernant la régularisation des actions ADTO inscrites au compte 271 et s'agissant d'un budget en M4, 

les méthodes de régularisations "classiques" en M14 ou encore en M57 ne sont pas applicables. En effet, "Il 

convient de préciser que les SPIC enregistrant des écritures budgétaires de régularisation le font 

obligatoirement en totalité sur un seul exercice sur la base d’une délibération prise par l’assemblée 

délibérante."  

Une opération de fusion-absorption a eu lieu en 2020 (avec effet rétroactif au 1er janvier 2020) entre la SPL 

ADTO (la société absorbée) et une autre SPL, SAO, au terme de laquelle ne subsiste que la société 

absorbante (SAO), qui se dénomme désormais ADTO-SAO.  

Au terme de l’opération de fusion, le capital de cette SPL est augmenté par l’émission de 574 400 actions 

nouvelles d’une valeur nominale de 2,15 € chacune. En outre, suite à la fusion-absorption, il est constaté 

une revalorisation conséquente de la valeur nominale de l’action qui s’élève désormais à 150 € :  pour 1 

action à 50 € détenue dans le capital de l’ADTO, la collectivité détient désormais 6 actions SAO-ADTO à 150 

€ (soit 900 €) la valeur nominale. Juridiquement, cette opération consiste en un échange (ou conversion) de 

titres.  

Comptablement la régularisation doit être effectuée comme une cession/acquisition, il est donc nécessaire 

de prévoir les crédits afin de régulariser la situation comme suit: 

• Sortie de l’actif des titres détenus dans le capital de l’ADTO : le compte 675 / 042 en dépenses 

d'exploitation est débité par le crédit du compte 271 / 040 en recettes d'investissement pour un montant 

de 50 € chacune soit 150 €. 

• Entrée des titres détenus dans le capital de ADTO-SAO à l’actif : le compte 261 est débité par un crédit 

du compte 775 pour un montant de 900 € chacune soit 2 700 €.  

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver les écritures ci-dessous, afin de régulariser la 

situation avant la clôture de l’exercice 2023. 
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Projet de délibération 

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M49 ;  

Vu la délibération n° 2023-04-3241 du conseil communautaire du 4 avril 2023 approuvant le budget 

primitif du Budget annexe de Concession de Service Public d’Assainissement Collectif ; 

Vu la délibération n° 2023-10-3298 du conseil communautaire du 3 octobre 2023 approuvant la 

décision modificative n° 2023-01 du Budget annexe de Concession de Service Public d’Assainissement 

Collectif ; 

Vu la délibération n° 2023-11-3322 du conseil communautaire du 20 novembre 2023 approuvant la 

décision modificative n° 2023-02 du Budget annexe de Concession de Service Public d’Assainissement 

Collectif ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 30 novembre 2023 ; 

Madame la Vice-Présidente expose au conseil communautaire les modifications à apporter qui 

conduisent à la synthèse du budget suivante :  
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Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE la décision modificative n° 2023-03 au Budget annexe de Concession de 

Service Public d’Assainissement Collectif pour l’exercice 2023 ;  

DECIDE d’affecter les crédits correspondants au Budget annexe de Concession de 

Service Public d’Assainissement Collectif. 

 

 

 


